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No. 51057 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

Gabon 

Agreement among the U.S. Geological Survey of the Department of the Interior of the 
United States of America and the Ministry of the Superior Education and Scientific 
Research and the Ministry of Energy, Mines and Petroleum of the Gabonese Republic 
concerning scientific and technical cooperation in the earth sciences (with annexes). 
Reston, 26 September 2001, and Libreville, 22 April 2003 and 23 April 2003 

Entry into force:  23 April 2003 by signature, in accordance with article IX  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Gabon 

Accord entre le Service de prospection géologique du Département de l'intérieur des 
États-Unis d'Amérique et le Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique et le Ministère de l'énergie, des mines et du pétrole de la République 
gabonaise relatif à la coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences 
de la Terre (avec annexes). Reston, 26 septembre 2001, et Libreville, 22 avril 2003 et 
23 avril 2003 

Entrée en vigueur :  23 avril 2003 par signature, conformément à l'article IX  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION GÉOLOGIQUE DU 
DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET LE MINISTÈRE DE L’ÉNERGIE, DES MINES ET DU 
PÉTROLE DE LA RÉPUBLIQUE GABONAISE RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES SCIENCES DE LA 
TERRE 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique du Département de l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé « le Service de prospection géologique ») et le Ministère de 
l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique et le Ministère de l’énergie, des mines et 
du pétrole de la République gabonaise (ci-après dénommé « la Partie gabonaise ») conviennent par 
les présentes de poursuivre la coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences 
de la Terre en vertu du présent Accord. 

2. Le présent Accord a pour but de continuer à fournir un cadre pour l’échange de 
connaissances scientifiques et techniques et le renforcement des capacités scientifiques et 
techniques du Service de prospection géologique et de la Partie gabonaise (ci-après dénommés 
« la Partie » ou « les Parties ») dans le domaine des sciences de la Terre. 

3. Chacune des Parties peut, avec l’assentiment de l’autre et dans la mesure permise par la 
législation et les politiques de chaque Gouvernement, inviter d’autres entités gouvernementales 
des États-Unis et de la République gabonaise à participer à des activités menées au titre du présent 
Accord. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de la coopération menées au titre du présent Accord peuvent inclure, sans 
toutefois s’y limiter, des échanges d’informations techniques, des formations, des séjours et des 
recherches conjointes conformes aux programmes en cours des Parties. Les domaines particuliers 
de coopération peuvent comprendre, sans toutefois s’y limiter, les champs d’intérêt commun 
suivants : 

A. Les études relatives aux sciences de la Terre, y compris les risques, les ressources et 
l’environnement; 

B. La biologie, les études biologiques et les progrès techniques; 
C. Les applications de données géospatiales; 
D. Les études relatives aux ressources en eau et autres études hydrologiques; et 
E. Les systèmes d’information. 
2. Les activités entreprises au titre du présent Accord sont menées conformément aux lois, 

réglementations et procédures de chaque pays. 
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Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération entreprises au titre du présent Accord sont subordonnées à la 
disponibilité du personnel, des ressources et des fonds. Le présent Accord ne peut être interprété 
comme exigeant une quelconque dépense particulière ou engagement particulier de ressources ou 
personnel. Les Parties conviennent par écrit, conformément à l’article VIII ci-dessous, d’annexes 
de projets spécifiques avant d’entreprendre des activités au titre du présent Accord. 

Article IV. Exonération de frais et de l’impôt 

Chacune des Parties, dans la mesure permise par ses lois et règlements, s’efforce d’obtenir 
pour le compte de l’autre Partie une exonération des impôts, frais, droits de douane et autres 
redevances (à l’exclusion des frais correspondant à des services particuliers rendus) dus quant aux 
éléments suivants : 

A. Le transfert, la propriété, la construction, la rénovation ou l’entretien d’installations ou de 
biens immobiliers pour le compte ou au nom de l’autre Partie aux fins de la mise en œuvre du 
présent Accord; 

B. L’importation, l’achat, la propriété, l’utilisation ou l’aliénation (y compris l’exportation) 
de biens et de services par l’autre Partie ou pour son compte dans le cadre des activités entreprises 
au titre du présent Accord; et 

C. Les biens personnels des membres du personnel de l’autre Partie ou des entités de ladite 
Partie qui exécutent les dispositions du présent Accord. 

Si des impôts, frais, droits de douane ou autres redevances sont néanmoins prélevés sur ces 
activités, installations, biens immobiliers, équipements et autres biens ou services, ces impôts, 
frais et droits de douane sont pris en charge par la Partie les prélevant. 

Article V. Propriété intellectuelle et obligations en matière de sécurité 

Les dispositions relatives à la protection et à la répartition de la propriété intellectuelle créée 
ou fournie dans le cadre des activités de coopération menées au titre du présent Accord sont régies 
par l’annexe I du présent Accord. Les dispositions relatives à la protection de l’information 
classifiée et de l’information et de l’équipement non classifiés soumis à des restrictions en matière 
d’exportation figurent à l’annexe II du présent Accord. 

Article VI. Exemption de responsabilité 

L’information communiquée par l’une des Parties à l’autre en vertu du présent Accord est 
exacte, pour autant que la Partie qui les communique le sache, mais la Partie communiquant 
l’information ne garantit pas que celle-ci convienne à une utilisation ou à une application 
particulière par la Partie bénéficiaire ou par une tierce partie. 
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Article VII. Planification et examen des activités 

Chacune des Parties désigne un représentant principal qui, à des dates convenues d’un 
commun accord entre les Parties, se réunissent afin d’examiner les activités exécutées en vertu du 
présent Accord et d’élaborer des propositions pour de futures activités, le cas échéant. 

Article VIII. Annexes de projets 

Toute activité entreprise en vertu du présent Accord est convenue au préalable par écrit entre 
les Parties. Lorsqu’une activité allant au-delà de l’échange d’informations techniques ou de 
séjours d’experts est envisagée, celle-ci est décrite dans une annexe de projet au présent Accord, 
qui détermine, en fonction de l’activité, le plan de travail, le personnel nécessaire, les coûts 
estimatifs, la source de financement ainsi que d’autres engagements, obligations ou conditions qui 
ne figurent pas au présent Accord. En cas de divergence entre les dispositions du présent Accord 
et les dispositions d’une annexe de projet, les dispositions du présent Accord prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et le demeure 
jusqu’à sa dénonciation à tout moment par une Partie, moyennant un préavis écrit de 90 jours 
adressé à l’autre Partie. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Accord, que ce soit par 
expiration ou par notification d’une Partie, n’a aucune incidence sur la validité ou la durée des 
activités et des projets entrepris dans le cadre du présent Accord ou du précédent Mémorandum 
d’accord entre le Service de prospection géologique des États-Unis et la Partie gabonaise. 

FAIT à Reston et à Libreville, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Service de prospection géologique  
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique :  

CHARLES G. GROAT 
Directeur 

[Le 26 septembre 2001] 

Pour le Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 
de la République gabonaise : 
[MOULENGUI BOUKOSSOU 

Ministre de l’enseignement supérieur 
Le 23 avril 2003] 

Pour le Ministère de l’énergie, des mines et du pétrole 
de la République gabonaise : 

[RICHARD-AUGUSTE ONOUVIET 
Ministre des mines, de l’énergie, du pétrole et des ressources hydrauliques 

Le 22 avril 2003] 
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ANNEXE I 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

Préambule 

Conformément à l’article V du présent Accord : 
Les Parties assurent une protection adéquate et effective de la propriété intellectuelle créée ou 

fournie dans le cadre du présent Accord et des annexes de projets qui en découlent. Elles 
conviennent de s’informer mutuellement en temps utile de toute invention ou œuvre protégée par 
des droits d’auteur découlant du présent Accord et d’assurer la protection de ladite propriété 
intellectuelle en temps voulu. Les droits relatifs à ladite propriété intellectuelle sont conférés 
conformément aux dispositions de la présente annexe. 

I. Champ d’application 

A. La présente annexe s’applique à toutes les activités de coopération entreprises au titre du 
présent Accord, à moins qu’il n’en soit expressément convenu autrement par les Parties ou leurs 
représentants. 

B. Aux fins du présent Accord, l’expression « propriété intellectuelle » a le sens que lui 
attribue l’article 2 de la Convention instituant l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, signée à Stockholm le 14 juillet 1967. 

C. La présente annexe régit la répartition des droits, intérêts et redevances entre les Parties. 
Chacune des Parties veille à ce que l’autre puisse se prévaloir des droits de propriété intellectuelle 
conférés en vertu de la présente annexe, en obtenant lesdits droits de ses propres participants par 
voie de contrats ou autres moyens légaux, le cas échéant. La présente annexe n’affecte ni ne porte 
préjudice à la répartition entre une Partie et ses ressortissants, laquelle est déterminée par les lois 
et pratiques de ladite Partie. 

D. Les différends relatifs à la propriété intellectuelle qui découlent du présent Accord sont 
réglés au moyen de discussions entre les institutions participantes concernées ou, si nécessaire, 
entre les Parties ou leurs représentants. D’un commun accord entre les Parties, un différend peut 
être soumis à un tribunal arbitral en vue d’un arbitrage contraignant conformément aux règles 
applicables du droit international. Sauf convention contraire écrite entre les Parties ou leurs 
représentants, le règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international s’applique. 

E. La dénonciation ou l’expiration du présent Accord n’affecte pas les droits ou obligations 
énoncés à la présente annexe. 
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II. Répartition des droits 

A. Chacune des Parties a droit à une licence non exclusive, irrévocable et exempte de 
redevances dans tous les pays pour traduire, reproduire et distribuer publiquement des articles 
scientifiques et techniques, des rapports et des ouvrages découlant directement de la coopération 
visée par le présent Accord. Toutes les copies publiquement distribuées d’une œuvre protégée par 
des droits d’auteur et réalisée conformément à la présente disposition doivent indiquer les noms 
des auteurs de l’œuvre, sauf si un auteur refuse explicitement d’être mentionné. 

B. Les droits concernant toutes les formes de propriété intellectuelle, autres que les droits 
décrits au paragraphe A de la section II ci-dessus, sont répartis comme suit : 

1. Les chercheurs invités, par exemple des scientifiques dont le séjour vise principalement à 
approfondir leurs connaissances académiques, reçoivent des droits de propriété intellectuelle 
conformément aux politiques de l’institution d’accueil. En outre, chaque chercheur en visite 
considéré comme un inventeur a droit à une partie des redevances perçues par l’institution 
d’accueil pour les licences accordées au titre de cette propriété intellectuelle. 

2. a) En ce qui concerne la propriété intellectuelle créée dans le cadre de recherches 
conjointes, par exemple, si les Parties, les institutions participantes ou le personnel participant sont 
convenus à l’avance du champ d’application des travaux, chacune des Parties est en droit d’obtenir 
tous les droits et intérêts sur son propre territoire. Les droits et les intérêts dans des pays tiers 
seront déterminés dans les annexes de projets. Si les recherches ne sont pas désignées comme des 
« recherches conjointes » dans l’annexe de projet pertinente, les droits de propriété intellectuelle 
découlant desdites recherches sont conférés conformément à l’alinéa 1 du paragraphe B de la 
section II. En outre, chaque personne désignée comme inventeur a droit à une partie des 
redevances perçues par l’une ou l’autre des institutions au titre de la licence concernant la 
propriété. 

b) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa a) de l’alinéa 2 du paragraphe B de la 
section II, si un type de propriété intellectuelle est prévu au titre de la législation de l’une des 
Parties et non de l’autre, la Partie dont la législation prévoit ce type de protection bénéficie de tous 
les droits et intérêts dans le monde entier. Les personnes désignées comme inventeurs de la 
propriété ont néanmoins droit aux redevances stipulées au sous-alinéa a) de l’alinéa 2 du 
paragraphe B de la section II. 

III. Informations commerciales à caractère confidentiel 

Si des informations identifiées en temps utile comme des informations commerciales à 
caractère confidentiel sont fournies ou créées dans le cadre du présent Accord, chacune des Parties 
et ses participants les protègent conformément aux lois, réglementations et pratiques 
administratives en vigueur. Des informations peuvent être considérées comme des « informations 
commerciales à caractère confidentiel » si une personne qui en dispose peut en tirer un avantage 
économique ou peut obtenir un avantage concurrentiel par rapport à ceux qui n’en disposent pas, si 
les informations sont inconnues ou ne peuvent être publiquement obtenues auprès d’autres sources 
et si le propriétaire n’a pas publié lesdites informations sans imposer, de manière opportune, une 
obligation de garantir leur confidentialité. 
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ANNEXE II 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ  

I. Protection des technologies sensibles 

Les deux Parties conviennent qu’aucune information ou équipement nécessitant une 
protection particulière au titre de la sécurité nationale ou des relations étrangères et classifié 
conformément aux lois et réglementations nationales en vigueur ne peut être communiqué dans le 
cadre du présent Accord. Au cas où de l’information ou de l’équipement dont la protection est 
connue ou estimée nécessaire est identifié au cours d’activités de coopération entreprises au titre 
du présent Accord, les fonctionnaires concernés en sont immédiatement informés et les Parties se 
consultent afin de déterminer des mesures de sécurité adéquates à être convenues par écrit par les 
Parties et appliquées à cette information et cet équipement et, le cas échéant, amender le présent 
Accord pour y inclure lesdites mesures. 

II. Transfert de technologie 

Le transfert d’information ou d’équipement non classifié et soumis à des restrictions en 
matière d’exportation entre les Parties s’effectue conformément aux lois et réglementations 
pertinentes de chacune des Parties. Si l’une ou l’autre des Parties le juge nécessaire, des 
dispositions détaillées relatives à la prévention des transferts non autorisés ou de nouveaux 
transferts de cette information ou de cet équipement sont intégrées aux contrats ou aux annexes de 
projets. L’information soumise à des restrictions en matière d’exportation est marquée de manière 
à l’identifier comme telle et à pouvoir identifier toute restriction quant à son usage ou son transfert 
ultérieur. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT 

 

Washington, le 25 avril 2003 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer aux discussions menées récemment entre les représentants du 

Gouvernement des États-Unis d’Amérique et du Gouvernement du Japon concernant les 
conditions générales qui régiront la coopération entre les deux Gouvernements dans le cadre du 
Programme d’ingénierie spatiale Mu du vaisseau spatial-C (MUSES-C) (ci-après dénommé le 
« Programme »). 

Eu égard à la relation ininterrompue et mutuellement bénéfique entre les deux Gouvernements 
dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins 
pacifiques, compte tenu de l’Accord de coopération entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement du Japon relatif à la recherche et au développement dans les 
domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto le 20 juin 1988, tel que prorogé et 
modifié, et réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement du Japon concernant la renonciation réciproque de responsabilité 
pour la coopération dans l’exploration et l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques, signé à 
Washington le 24 avril 1995, et des notes échangées le même jour entre les deux Gouvernements 
concernant les demandes de réparation par subrogation s’appliquent au Programme, j’ai par 
ailleurs l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les 
dispositions suivantes :  

1. La coopération dans le cadre du Programme sera assurée, pour le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique, par l’Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace (ci-après 
dénommée la « NASA ») et, pour le Gouvernement du Japon, par l’Institut des sciences spatiales 
et astronautiques (ci-après dénommé l’« ISAS »). 

2. Afin de définir les détails des conditions générales qui régiront la coopération dans le 
cadre du Programme, la NASA et l’ISAS concluront des accords de mise en œuvre (à savoir un 
mémorandum d’accord, ci-après dénommé le « Mémorandum »), sous réserve, entre autres, que la 
NASA et l’ISAS procèdent conjointement à l’observation au sol d’un astéroïde cible, la poursuite 
du MUSES-C étant assuré par l’ISAS, ainsi qu’à une analyse détaillée des échantillons prélevés 
par MUSES-C sur l’astéroïde. 

3. Les dispositions du présent arrangement et du Mémorandum sont mises en œuvre 
conformément aux lois et règlements en vigueur dans chaque pays. Les activités relevant des 
présentes dispositions et du Mémorandum sont menées sous réserve de la disponibilité des fonds 
affectés. 

4. La NASA et l’ISAS se consultent concernant toute question découlant de la coopération 
dans le cadre du Programme ou liée à celle-ci. Si ces consultations ne permettent pas de résoudre 
la question, les consultations entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement du Japon s’effectuent par la voie diplomatique afin de trouver une solution 
acceptable pour les deux Parties. 
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5. Les présentes dispositions restent en vigueur pour une durée de huit ans, à moins que l’un 
des Gouvernements n’informe l’autre de son intention de les dénoncer moyennant un préavis écrit 
de six mois, adressé par la voie diplomatique. Elles peuvent être prorogées ou modifiées par 
accord écrit mutuel des deux Gouvernements. 

J’ai par ailleurs l’honneur de proposer que, si le Gouvernement du Japon accepte les 
dispositions qui précèdent, la présente note et votre réponse constitueront un accord entre les deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

Pour le Secrétaire d’État : 
[MARY BETH WEST] 

 
Son Excellence 
Monsieur Ryozo Kato 
Ambassadeur du Japon 
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Préambule 

L’Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace (« NASA ») des États-Unis 
d’Amérique et l’Institut des sciences spatiales et astronautiques (« ISAS ») du Japon (ci-après 
dénommés, conjointement, les « Parties »),  

Désireux d’étendre la collaboration qu’ils ont établie dans le domaine de l’exploration et de 
l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, 

Rappelant l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du 
Japon concernant la renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans 
l’exploration et l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques du 24 avril 1995 (l’« Accord 
concernant la renonciation réciproque »), l’échange de notes en date du même jour entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon concernant les demandes 
de réparation par subrogation et le procès-verbal d’accord relatif à l’Accord concernant la 
renonciation réciproque du 8 décembre 2000, 

Considérant que la coopération dans le cadre du Programme MUSES-C renforcera la valeur 
scientifique de la mission et génèrera des avantages mutuels, et 

Conformément au paragraphe 2 de la page 2 de l’accord conclu par l’échange de notes entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du Japon en date du 
25 avril 2003 concernant les activités de coopération liées à MUSES-C (ci-après dénommé 
l’« échange de notes »), acceptent les dispositions du présent Accord de mise en œuvre (ci-après 
dénommé le « Mémorandum »), comme suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Mémorandum d’accord établit les conditions générales qui régiront la coopération 
des Parties concernant MUSES-C, une mission consacrée à un astéroïde géocroiseur. Il porte sur 
les éléments suivants : l’élaboration de la mission, le lancement, le vol et les opérations liées à la 
mission d’atterrissage sur l’astéroïde, le retour et la collecte des échantillons, ainsi que l’analyse 
des échantillons et des autres données. Les Parties coopèrent en vertu de l’échange de notes et du 
présent Mémorandum. 

Article 2. Description de la mission 

MUSES-C est une mission de démonstration technologique de l’ISAS, dont le but scientifique 
est de rencontrer un astéroïde géocroiseur et de ramener des échantillons de cet astéroïde sur 
Terre. Le vaisseau spatial construit par l’ISAS sera équipé d’instruments d’imagerie, de 
spectrographie et de prélèvement d’échantillons. Il sera doté d’un moteur ionique, de capacités 
d’atterrissage autonome, de collecte d’échantillons et d’utilisation d’une capsule destinée au retour 
des échantillons. 

Le transport de l’engin spatial intégré sera assuré par un lanceur M-V de l’ISAS qui décollera 
du Centre spatial de Kagoshima, au Japon. Le lancement est prévu pour 2003 et le rendez-vous 
spatial avec un astéroïde géocroiseur, pour 2005. L’étude de l’astéroïde durera plusieurs mois. 
Lors de son arrivée à proximité de l’astéroïde, l’engin spatial de l’ISAS procèdera à une 
cartographie de celui-ci dans le spectre visible, le spectre infrarouge et le spectre des rayons X, il 
effectuera également une modélisation de la gravité au moyen de l’altimètre laser et tentera de 
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prélever des échantillons de l’astéroïde. Les ressources de l’aéronef couvriront les opérations de la 
mission et la collecte de données, avec l’appui des installations au sol de l’ISAS et de la NASA. 
L’ISAS prendra en charge la totalité des opérations de la mission. Les ressources de la NASA 
assureront un appui à la poursuite de l’engin spatial, à la télémesure, à la télécommande et à la 
navigation au moyen de son Réseau de communication avec l’espace lointain, et des scientifiques 
de la NASA participeront à certaines expériences scientifiques de l’engin spatial. Les scientifiques 
des deux Parties participeront à l’analyse des échantillons rapportés. 

L’engin spatial quittera ensuite l’astéroïde et, en 2007, il tentera de ramener les échantillons 
sur Terre afin qu’ils soient soumis à des analyses approfondies. Les échantillons seront gardés 
dans des récipients situés à l’intérieur d’une capsule de retour d’échantillons scellée. Cette capsule 
se détachera de l’engin spatial, entrera dans l’atmosphère terrestre et atterrira en douceur sur le sol 
australien au moyen d’un parachute. En vertu d’arrangements distincts, l’ISAS coopérera avec le 
Gouvernement de l’Australie concernant la rentrée de la capsule de retour d’échantillons au sein 
de la compétence territoriale de l’Australie, et avec l’Académie australienne des sciences, 
concernant l’analyse des échantillons. Ces échantillons seront les premiers prélèvements 
d’astéroïde jamais ramenés sur Terre par un engin spatial interplanétaire. 

Article 3. Responsabilités de l’ISAS 

Afin de s’acquitter de ses tâches au titre du présent Mémorandum, l’ISAS fait tout ce qui est 
raisonnablement en son pouvoir pour : 

1. Fournir le vaisseau spatial MUSES-C, équipé d’instruments d’imagerie, de 
spectrographie, de prélèvement d’échantillons, ainsi que de la capsule de retour des échantillons. 

2. Fournir le lanceur M-V. 
3. Assurer l’ensemble des opérations de la mission de l’engin spatial, y compris la poursuite 

et l’acquisition de données. 
4. Préparer un concept de mission et un plan d’opérations de l’engin spatial permettant de 

réaliser une mission fructueuse, tant sur le plan scientifique que technologique. 
5. Appuyer le groupe consultatif d’examinateurs du processus des avis de possibilité 

d’étude publiés par la NASA, destiné à sélectionner cinq scientifiques américains pour les trois 
instruments du vaisseau spatial MUSES-C fournis par l’ISAS (deux scientifiques américains pour 
la caméra orbitale, deux scientifiques américains pour le spectromètre infrarouge orbital et un 
scientifique américain pour la détection et la télémétrie par ondes lumineuses), ainsi que deux 
scientifiques américains pour l’analyse des échantillons après le vol. 

6. Veiller à ce que le matériel informatique et le segment terrien d’acquisition des données 
de vol de l’ISAS soient compatibles avec le Réseau de communications avec l’espace lointain de 
la NASA. 

7. Donner accès à la NASA aux échantillons de l’astéroïde prélevés lors de la mission, sous 
réserve des dispositions de l’article 7. 

8. Fournir suffisamment d’informations pour aider la NASA à se conformer aux lois, 
politiques et procédures américaines en matière d’environnement relatives aux activités 
postérieures au retour des échantillons dans les installations américaines. 

9. Appuyer trois scientifiques japonais afin qu’ils participent et collaborent aux activités 
d’analyse antérieures au retour des échantillons dans les installations américaines, et appuyer deux 
scientifiques japonais afin qu’ils participent et collaborent aux activités d’analyse postérieures au 
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retour des échantillons dans les installations américaines, sous réserve des dispositions de 
l’article 7. 

10. Publier un Avis international de possibilité d’étude afin de procéder à une analyse plus 
approfondie d’une portion des échantillons, à la suite de l’analyse initiale effectuée au Japon, sous 
réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 7. 

11. Fournir des espaces de bureaux, une connexion informatique et un accès aux installations 
nécessaires, conformément aux règles et règlementations respectives de chaque Partie relatives à 
la sûreté et la sécurité, aux deux scientifiques américains qui participent aux activités d’analyse 
des échantillons et collaborent avec les scientifiques japonais à cette fin au moment où les 
scientifiques américains séjournent au Japon et font partie de l’Équipe scientifique conjointe de 
MUSES-C. Ces scientifiques américains participent également, avec l’ISAS, à la sélection du site 
de prélèvement des échantillons au cours des opérations de la mission, sous réserve des 
dispositions de l’article 7. 

12. Permettre à deux scientifiques américains de participer aux recherches relatives à la 
caméra d’imagerie dans le spectre visible embarquée sur l’atterrisseur robotique de l’ISAS. 

13. Désigner, conformément à l’article 6, un agent de liaison de l’ISAS qui coopère avec 
l’agent chargé de la protection planétaire désigné par la NASA afin de développer, mettre en 
œuvre et assurer le suivi des politiques relatives à la protection planétaire. 

Article 4. Responsabilités de la NASA 

Afin de s’acquitter de ses tâches en vertu du présent Mémorandum, la NASA fait tout ce qui 
est raisonnablement en son pouvoir pour : 

1. Prévoir une période d’essais dans une installation du Centre de recherches Ames de la 
NASA afin de tester le bouclier thermique de la capsule de retour des échantillons et procéder à un 
examen technique des performances et de la capacité de stockage du système de la capsule de 
retour d’échantillons de l’ISAS. 

2. Assurer un appui à la poursuite, à la télémétrie et aux activités de télécommande au 
moyen du Réseau de communication avec l’espace lointain. 

3. Fournir un appui à la navigation radiométrique sur certaines parties de la mission définies 
d’un commun accord, notamment le lancement, le transfert d’orbite et la trajectoire de retour sur 
Terre jusqu’à la rentrée dans l’atmosphère, mais à l’exclusion de celle-ci. 

4. Appuyer cinq scientifiques américains, sélectionnés au moyen d’un avis de possibilité 
d’étude de la NASA, afin qu’ils participent et collaborent aux activités d’études scientifiques 
concernant les trois instruments fournis par l’ISAS et installés sur son engin spatial (deux 
scientifiques américains pour la caméra orbitale, deux scientifiques américains pour le 
spectromètre infrarouge orbital et un scientifique américain pour la détection et la télémétrie par 
ondes lumineuses) et fassent partie de l’Équipe scientifique conjointe de MUSES-C.  

5. Appuyer deux scientifiques américains afin qu’ils participent et collaborent, avec les 
scientifiques japonais, aux activités d’analyse des échantillons au Japon et fassent partie de 
l’Équipe scientifique conjointe de MUSES-C. Ces scientifiques participent également, avec 
l’ISAS, à la sélection du site de prélèvement des échantillons au cours des opérations de la 
mission, sous réserve des dispositions de l’article 7. 
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6. Fournir des examinateurs pour les Avis internationaux de possibilité d’étude publiés par 
la NASA en vue d’effectuer, à la suite de l’analyse initiale effectuée au Japon, une analyse plus 
approfondie des échantillons, sous réserve des dispositions de l’article 7. 

7. Fournir des espaces de bureaux, une connexion informatique et un accès aux installations 
nécessaires, conformément aux règles et règlementations respectives de chaque Partie relatives à 
la sûreté et la sécurité, aux trois scientifiques japonais de l’ISAS qui participent et collaborent aux 
activités d’analyse antérieures au retour des échantillons dans les installations de la NASA, et aux 
deux scientifiques japonais qui participent et collaborent aux activités d’analyse postérieures au 
retour des échantillons dans les installations de la NASA, sous réserve des dispositions de 
l’article 7. 

8. Désigner, conformément à l’article 6, un agent chargé de la protection planétaire qui 
coopère avec l’agent de liaison désigné par l’ISAS afin de développer, mettre en œuvre et assurer 
le suivi des politiques relatives à la protection planétaire. 

9. Fournir un appui à l’observation menée au sol. 

Article 5. Gestion du Programme et de la recherche scientifique 

1. Le directeur de projet de l’ISAS pour MUSES-C est chargé de l’ensemble de la gestion et 
de la mise en œuvre du Programme MUSES-C. Conformément au contrat conclu avec la NASA, 
le laboratoire JPL de l’Institut de technologie de Californie a créé un bureau de projet, placé sous 
la direction d’un directeur de projet. Sous la direction de l’administrateur de la NASA pour le 
Programme MUSES-C, de concert avec le responsable scientifique de la NASA pour le 
Programme MUSES-C, tous deux affectés au siège de la NASA, le directeur de projet du JPL est 
chargé de l’ensemble de la gestion et de la mise en œuvre de la partie de la collaboration relative à 
MUSES-C qui incombe à la NASA. Sous la direction du scientifique de la NASA pour le 
Programme MUSES-C, un responsable scientifique de projet désigné du JPL est chargé de veiller 
à ce que les données scientifiques collectées par la mission soient analysées, interprétées et mises à 
la disposition de la communauté scientifique au moyen du Système de données planétaires de la 
NASA. 

2. Le directeur de projet de l’ISAS pour MUSES-C et le directeur de projet du JPL 
conçoivent et exécutent un plan de mise en œuvre aux fins de la collaboration. Ce plan comprend 
un cahier des charges, des prescriptions, des plans, des calendriers, ainsi que toutes les autres 
informations requises afin de coordonner efficacement les responsabilités de chaque Partie aux 
fins de la collaboration relative à MUSES-C. Le plan de mise en œuvre peut être modifié avec 
l’accord des deux directeurs de projet. 

3. L’ISAS et la NASA créent, en sélectionnant des scientifiques appropriés, une Équipe 
scientifique conjointe pour MUSES-C. Cette équipe prend les décisions concernant la 
collaboration scientifique entre l’ISAS et la NASA, la mise en œuvre de politiques en matière de 
données scientifiques et l’exploitation du vaisseau spatial MUSES-C, en tenant compte des avis de 
l’ensemble des membres de l’Équipe scientifique conjointe. L’Équipe scientifique conjointe est 
constituée de chefs d’équipe (un pour chaque instrument et un pour chaque série d’analyse des 
échantillons) et de personnes sélectionnées par le Comité exécutif de l’Équipe scientifique 
conjointe, tel que décrit au paragraphe 4 de l’article 5, aux fins de la participation aux activités du 
véhicule orbital MUSES-C et de ses instruments. L’Équipe scientifique conjointe comprend 
également un chef d’équipe et un membre de l’équipe affectée à l’instrument de spectroscopie aux 
rayons X de l’ISAS à bord du véhicule orbital (et, en vertu d’un arrangement distinct avec l’ISAS, 
des membres de l’équipe de l’Académie australienne des sciences chargée de l’analyse des 
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échantillons). L’ISAS préside l’Équipe scientifique conjointe, tandis que la NASA assure la 
coprésidence. Le plan de mise en œuvre contient des informations détaillées sur la collaboration 
scientifique entre l’ISAS et la NASA relative à MUSES-C, ainsi que sur la structure et le 
fonctionnement de l’Équipe scientifique conjointe. 

4. Le Comité exécutif de l’Équipe scientifique conjointe est constitué du directeur de projet 
et du responsable scientifique de l’ISAS pour MUSES-C, ainsi que de l’administrateur et du 
responsable scientifique du Programme affectés au siège de la NASA. Le Comité exécutif de 
l’Équipe scientifique conjointe doit être en mesure de donner à l’Équipe scientifique conjointe les 
orientations appropriées concernant des aspects techniques et des éléments importants du 
Programme. 

Article 6. Protection environnementale et planétaire 

La collaboration établie au moyen du présent Mémorandum aboutira au retour sur Terre des 
premiers échantillons prélevés sur un astéroïde par un engin spatial interplanétaire. Il est entendu 
que le site d’atterrissage désigné se trouve en Australie. Lorsque, à la suite de l’atterrissage en 
Australie, des échantillons de l’astéroïde sont introduits aux États-Unis à des fins d’analyse 
scientifique, les Parties conviennent d’établir des directives relatives à la protection planétaire 
fixées en 2002 par le Comité de la recherche spatiale les exigences de base de la mission 
MUSES-C et de s’y conformer. En outre, les Parties observent les réglementations et politiques 
relatives aux exigences en matière d’envoi d’échantillons et à l’évaluation du potentiel de 
contamination venant de l’extérieur. Un responsable de l’ISAS fait office de point de contact avec 
l’agent chargé de la protection planétaire de la NASA afin de développer, mettre en œuvre et 
assurer le suivi des politiques en la matière. 

Article 7. Analyse et sous-ensembles des échantillons de l’astéroïde 

Quinze pour cent de la masse totale des échantillons est utilisée aux fins de la première 
analyse assurée par les scientifiques sélectionnés par la NASA, l’ISAS et, en vertu d’un 
arrangement distinct entre l’ISAS et l’Académie australienne des sciences, dans les installations de 
l’ISAS après le retour de la capsule d’échantillons au Japon. Quarante-cinq pour cent de la masse 
totale des échantillons est archivée par l’ISAS en vue de procéder à des analyses ultérieures. Une 
part supplémentaire de 15 % de la masse totale des échantillons est mise à disposition pour les 
analyses de chercheurs du monde entier, lesquels sont sélectionnés par un dispositif mettant en 
concurrence plusieurs candidats au moyen d’un Avis international de possibilité d’étude publié par 
l’ISAS. À cette fin, l’ISAS créera un Comité international d’évaluation, composé de représentants 
des principales organisations scientifiques mondiales, dont la NASA. Une part supplémentaire de 
15 % de la masse totale des échantillons est remise à l’ISAS. La part de 10 % de la masse totale 
des échantillons restante est remise à la NASA à titre permanent. Les cinq parties des échantillons 
sont représentatives, dans la mesure du possible, de chacun des sites sur lesquels des prélèvements 
ont été effectués. 

1. La participation des scientifiques des Parties à l’analyse collaborative s’effectue selon les 
modalités suivantes : 

a. Trois scientifiques japonais font partie intégrante des activités antérieures au retour des 
échantillons, prévues aux États-Unis pour une durée d’un an. 

b. Deux scientifiques américains font partie intégrante, pour une durée d’un an, de l’équipe 
japonaise consacrée aux échantillons, afin de participer aux activités de sélection des sites de 
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prélèvement et à la caractérisation de l’ensemble des échantillons récupérés à la suite de leur 
arrivée au Japon. L’un de ces scientifiques américains fait partie de la NASA et l’autre est 
sélectionné au moyen d’un avis de possibilité d’étude de la NASA, afin d’apporter un savoir-faire 
et des compétences particulières qui complètent celles des scientifiques de l’ISAS. 

c. Deux scientifiques japonais participent à l’analyse du sous-ensemble d’échantillons de la 
NASA dans les installations américaines pour une durée d’un an. 

2. Dès que possible, mais au plus tard 18 mois après le retour des échantillons sur Terre, le 
Comité international d’évaluation créé par l’ISAS et mentionné ci-dessus sélectionne les 
propositions reçues en réponse à l’avis de possibilité d’étude pour l’analyse scientifique de 15 % 
des échantillons réservés aux chercheurs internationaux. La part de 45 % archivée fait également 
l’objet d’un avis de possibilité d’étude, lequel sera publié ultérieurement. 

3. Les Parties veillent conjointement à mettre de côté 10 % de la masse totale des 
échantillons afin de créer un sous-ensemble des échantillons complets constituant la part de 10 % 
qui revient à la NASA, comme énoncé au premier paragraphe du présent article. Un an après le 
retour des échantillons sur Terre, la garde juridique et physique de ce sous-ensemble 
d’échantillons est transférée à la NASA et le sous-ensemble d’échantillons sera acheminé vers les 
États-Unis. 

Article 8. Validation des données scientifiques et droits correspondants 

Les résultats des analyses scientifiques sont mis à la disposition de l’ensemble de la 
communauté scientifique au moyen de publications dans les revues pertinentes ou par d’autres 
voies prévues à cet effet, comme convenu d’un commun accord. Dans les six mois suivant la 
réception des échantillons, l’ISAS archive toutes les données scientifiques de niveau 1 et les met à 
la disposition de l’Équipe scientifique conjointe. Avec l’appui des membres de l’Équipe 
scientifique conjointe rattachés à l’ISAS, les membres de l’Équipe scientifique conjointe rattachés 
à la NASA sont chargés de placer toutes les données scientifiques disponibles dans le Système de 
données planétaires de la NASA. Si les résultats des analyses scientifiques conjointes sont soumis 
à des droits d’auteur, les Parties ont le droit de reproduire, distribuer et utiliser ce matériel protégé 
à leurs propres fins sans verser de redevances de droits d’auteur. 

Des informations sélectionnées concernant les résultats scientifiques, choisies conjointement 
par les projets MUSES-C de l’ISAS et de la NASA, peuvent être diffusées lors de conférences de 
presse et de communiqués de presse organisés par les projets MUSES-C de l’ISAS et de la NASA, 
en coordination avec leurs bureaux de l’information respectifs. 

Article 9. Échange de données techniques et de matériels 

Les Parties sont tenues de transférer uniquement les données techniques (y compris les 
logiciels) et les matériels requis pour s’acquitter de leurs tâches respectives en vertu du présent 
Mémorandum, conformément aux dispositions suivantes : 

1. Le transfert de données techniques (à l’exclusion des logiciels) permettant aux Parties de 
s’acquitter de leurs tâches, s’agissant des données d’interface, d’intégration et de sécurité, 
s’effectue normalement, sans restriction, sauf si les lois et règlements nationaux relatifs au 
contrôle des exportations ou au contrôle des données classifiées en disposent autrement. Si les 
données de conception, de fabrication et de traitement détaillées ainsi que les logiciels connexes, 
qui sont protégés par les droits de propriété mais non à des fins de contrôle des exportations, sont 
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nécessaires à des fins d’interface, d’intégration ou de sécurité, le transfert est effectué et les 
données et le logiciel connexe sont signalés en conséquence. 

2. Tous les transferts de données techniques protégées par les droits de propriété, ainsi que 
les matériels et données techniques soumis au contrôle des exportations, sont régis par les 
dispositions suivantes. Si une Partie juge nécessaire de transférer des matériels soumis au contrôle 
des exportations ou des données techniques protégés par les droits de propriété ou soumises au 
contrôle des exportations, et qui nécessitent protection, ces matériels sont spécifiquement 
identifiés comme tels. Afin que la Partie destinataire s’acquitte de ses responsabilités en vertu du 
présent Mémorandum, toutes les données techniques sont assorties d’une note indiquant qu’elles 
doivent être utilisées et divulguées par la Partie destinataire et ses entités apparentées (ses 
contractants et sous-traitants, par exemple). Les matériels identifiés et les données techniques 
signalées ne sont ni divulgués ni retransférés à une autre entité sans autorisation préalable écrite de 
la Partie qui les fournit. La Partie destinataire accepte de respecter les conditions de la note et de 
protéger tout matériel ainsi identifié ou toute donnée technique ainsi signalée contre une utilisation 
ou une divulgation non autorisée. La Partie destinataire veille, avant le transfert, à ce que ses 
entités apparentées s’engagent également à respecter les mêmes obligations. 

3. L’ensemble des matériels, des données protégées par des droits de propriété signalées et 
des données techniques soumises au contrôle des exportations, signalées ou non, qui sont 
transférés au titre du présent Mémorandum sont utilisés par la Partie destinataire exclusivement 
aux fins des programmes mis en œuvre par le présent Mémorandum. 

4. Aucune disposition du présent article n’oblige les Parties à transférer les matériels ou les 
données techniques en contradiction avec les lois et règlements relatifs au contrôle des 
exportations ou au contrôle des données classifiées. 

Article 10. Échanges de personnel 

Chaque Partie apporte son appui, comme il convient, à la fourniture de documents d’entrée et 
de séjour au personnel de l’autre Partie qui entre et sort de son territoire ou y réside 
temporairement afin de réaliser les activités prévues par le présent Mémorandum. 

Article 11. Inventions et droits de brevet 

Aucune disposition du présent Mémorandum ne peut être interprétée de manière à accorder ou 
impliquer tout droit ou tout intérêt lié à des brevets ou des inventions des Parties, des institutions 
agissant pour leur compte, ou de leurs contractants ou sous-traitants en lien avec des activités 
menées en vertu du présent Mémorandum. 

Article 12. Dispositions financières 

1. Les Parties prennent en charge le financement de leurs activités respectives en vertu du 
présent Mémorandum, y compris les voyages et les indemnités de subsistance de leur propre 
personnel, ainsi que le transport de tous les équipements dont elles sont responsables. Les 
obligations en vertu du présent Mémorandum sont soumises à la disponibilité des fonds affectés. 

2. Toutes les activités en vertu du présent Mémorandum sont menées en conformité avec les 
lois et règlements respectifs de chaque Partie. 
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Article 13. Répartition des risques 

1. L’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement du 
Japon concernant la renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans 
l’exploration et l’utilisation de l’espace à des fins pacifiques du 24 avril 1995 (dénommé ci-après 
l’« Accord concernant la renonciation réciproque »), l’échange de notes en date du même jour 
entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant les 
demandes de réparation par subrogation, ainsi que le procès-verbal d’accord relatif à l’Accord 
concernant la renonciation réciproque, s’appliquent aux activités menées en vertu du présent 
Mémorandum. 

2. Le texte pertinent de l’article 3 de l’Accord entre les États-Unis et le Japon concernant la 
renonciation réciproque, tel qu’il s’applique aux Parties au présent Mémorandum, énonce ce qui 
suit : 

1) Aux fins du présent article : 
a) Une « Partie » comprend le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Gouvernement 

du Japon et leurs agences respectives. Le terme comprend également les institutions créées en 
vertu des lois et règlements des États-Unis d’Amérique ou du Japon en vue de la mise en œuvre 
des programmes de développement spatial de chaque pays et des autres entités éventuellement 
visées à l’annexe, eu égard à chaque activité conjointe au titre de laquelle elles sont 
spécifiquement désignées. 

b) L’expression « entité apparentée » désigne : 
i) Un contractant ou un sous-traitant d’une Partie, à quelque niveau que ce soit; 
ii) Un utilisateur ou un client d’une Partie, à quelque niveau que ce soit; ou 
iii) Un contractant ou un sous-traitant d’un utilisateur ou d’un client d’une Partie, à 

quelque niveau que ce soit. 
L’expression « entité apparentée » peut également s’appliquer à un autre État, ou à une 

agence ou une institution d’un autre État, lorsque cet État, cette agence ou cette institution est une 
entité prenant la forme de celle décrite aux sous-alinéas i) à iii) ci-dessus ou participant de quelque 
autre manière à une activité conjointe énoncée dans l’annexe. 

Les termes « contractants » et « sous-traitants » comprennent les fournisseurs de toute nature. 
c) Le terme « dommages » désigne : 

i) Les lésions corporelles ou autres atteintes à la santé causées à une personne ou le 
décès d’une personne; 

ii) Les dommages matériels, la perte d’un bien ou de son usage; 
iii) La perte de recettes ou de bénéfices; 
iv) Les autres dommages directs, indirects ou consécutifs. 

d) Le terme « lanceur » désigne un objet (ou une partie d’un objet) destiné au lancement, 
lancé à partir de la Terre ou revenant sur Terre et emportant des charges utiles ou des personnes, 
ou les deux. 

e) L’expression « charge utile » désigne tout bien destiné à être embarqué ou utilisé sur ou à 
bord d’un lanceur. 

f) L’expression « opérations spatiales protégées » désigne toutes les activités découlant des 
activités conjointes énumérées dans l’annexe, y compris les activités relatives au lanceur et aux 
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charges utiles sur Terre, dans l’espace extra-atmosphérique ou en transit entre la Terre et l’espace 
extra-atmosphérique. Cette expression comprend, sans toutefois s’y limiter : 

i) La recherche, la conception, la mise au point, les essais, la fabrication, l’assemblage, 
l’intégration, l’exploitation ou l’utilisation de lanceurs ou de véhicules de transfert, 
de charges utiles ou d’instruments, ainsi que des équipements, installations et 
services de soutien connexes; 

ii) Toutes les activités liées aux équipements de soutien au sol, d’essais, d’entraînement, 
de simulation, de pilotage et de contrôle, et aux installations ou services connexes. 

L’expression « opérations spatiales protégées » exclut les activités menées sur Terre au retour 
de l’espace en vue de poursuivre la mise au point d’un produit ou d’un procédé relevant d’une 
charge utile à des fins autres que l’activité conjointe en question. 

2)  a) Chacune des Parties consent à une renonciation réciproque de responsabilité par 
laquelle elle renonce à toute demande de réparation à l’encontre de l’une quelconque des entités 
ou des personnes énumérées aux sous-alinéas i) à iii) ci-dessous sur la base de dommages 
consécutifs à des opérations spatiales protégées. Cette renonciation réciproque de responsabilité ne 
s’applique que dans le cas où la personne, l’entité ou le bien ayant causé le dommage participe à 
des opérations spatiales protégées et où la personne, l’entité ou le bien lésé l’a été du fait de sa 
participation à des opérations spatiales protégées. La renonciation réciproque de responsabilité 
s’applique à toutes demandes de réparation en cas de dommage, quelle qu’en soit la base 
juridique, y compris, sans toutefois s’y limiter, de nature délictuelle (dont les négligences de tout 
degré et de toute nature) et contractuelle, à l’encontre : 

i) De l’autre Partie; 
ii) D’une entité apparentée de l’autre Partie; 
iii) Du personnel de l’une quelconque des entités énumérées aux sous-alinéas 

i) et ii) ci-dessus. 
b) En outre, chacune des Parties étend la renonciation réciproque de responsabilité énoncée 

à l’alinéa a) du paragraphe 2 ci-dessus à ses entités apparentées en leur demandant, par contrat ou 
par tout autre moyen, de renoncer à toute demande de réparation à l’encontre des entités ou 
personnes énumérées aux sous-alinéa i) à iii) de l’alinéa a) du paragraphe 2 ci-dessus. 

c) La renonciation réciproque de responsabilité est applicable à toute responsabilité 
découlant de la Convention sur la responsabilité internationale pour les dommages causés par des 
objets spatiaux, conclue à Washington, Londres et Moscou le 29 mars 1972, lorsque la personne, 
l’entité ou le bien ayant causé le dommage participe à des opérations spatiales protégées et lorsque 
la personne, l’entité ou le bien lésé l’a été du fait de sa participation à des opérations spatiales 
protégées. 

d) Nonobstant les autres dispositions du présent article, la renonciation réciproque de 
responsabilité n’est pas applicable aux demandes de réparation : 

i) Entre une Partie et son entité apparentée ou entre ses entités apparentées; 
ii) Émanant, en cas de lésion corporelle ou autres atteintes à la santé ou de décès d’une 

personne physique, de cette personne, de ses héritiers, de ses ayants droit ou de ses 
subrogés; 

iii) Pour dommage résultant d’une faute intentionnelle; 
iv) Au titre de la propriété intellectuelle; 
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v) Résultant du manquement des Parties à étendre la renonciation réciproque de 
responsabilité énoncée à l’alinéa b) du paragraphe 2, ou d’un manquement des 
Parties à s’assurer que leurs entités apparentées étendent la renonciation réciproque 
de responsabilité énoncée à l’alinéa b) du paragraphe 2; ou 

vi) De nature contractuelle entre les Parties et fondées sur les dispositions expresses du 
contrat en question. 

e) Le présent article ne saurait en rien être interprété comme créant le fondement à la base 
de recours ou d’actions en justice qui autrement n’existeraient pas. 

3. L’ISAS confirme que la Société pour la promotion des sciences spatiales, établie au 
Japon, souscrit une assurance qui dégage la responsabilité de la NASA et de ses entités 
apparentées concernant les demandes de réparation par subrogation déposées à l’encontre de ces 
entités par le Gouvernement du Japon, en qualité de subrogé, sur la base de dommages consécutifs 
à des opérations spatiales protégées. 

4. La NASA renonce à toute demande de réparation du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, y compris les demandes de réparation par subrogation, à l’encontre du Gouvernement 
du Japon, de l’ISAS et de ses entités apparentées sur la base de dommages consécutifs à des 
opérations spatiales protégées. 

Article 14. Enquête sur les incidents 

En cas d’incident ou d’échec de la mission, les Parties se portent mutuellement assistance 
dans le cadre de toute enquête. Dans le cas d’activités qui peuvent aboutir au décès de personnes, 
causer de graves lésions corporelles à des personnes, entraîner des dommages matériels importants 
ou la perte de biens du fait des activités menées en vertu du présent Mémorandum, les Parties 
conviennent de mettre en place un processus pour enquêter sur chacun de ces incidents dans le 
cadre de leurs arrangements de mise en œuvre du programme ou du projet. 

Article 15. Immatriculation d’objets spatiaux 

L’ISAS veille à ce que le Gouvernement du Japon immatricule le vaisseau spatial MUSES-C 
en qualité d’objet spatial, conformément à la Convention sur l’immatriculation des objets lancés 
dans l’espace extra-atmosphérique du 14 janvier 1975 (la Convention sur l’immatriculation). 

L’immatriculation en vertu du présent article ne porte pas atteinte aux droits ou aux 
obligations de chaque Partie ou de son Gouvernement en vertu de la Convention de 1972 sur la 
responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux. 

Article 16. Dédouanement et taxes 

Chaque Partie s’efforce d’assurer la gratuité du dédouanement et de renoncer aux droits et 
taxes applicables concernant l’équipement et les matériels connexes nécessaires à l’exécution du 
présent Mémorandum. Si les Gouvernements des Parties prélèvent de quelconques droits de 
douane, frais ou taxes sur l’équipement et les matériels connexes aux fins de l’exécution du 
présent Mémorandum, après que les Parties se soient efforcées d’assurer la gratuité du 
dédouanement et de renoncer aux droits et taxes applicables, lesdits droits de douane, frais ou 
taxes sont pris en charge par la Partie du pays qui prélève les droits de douane, frais ou taxes. Ces 
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accords sont réciproques et conformes aux lois et règlements respectifs des Gouvernements des 
Parties. 

Article 17. Information publique 

Chaque Partie diffuse les informations relatives à la présente activité de coopération comme 
bon lui semble en ce qui concerne sa propre partie de l’activité et, lorsque la participation de 
l’autre Partie est engagée, après consultation convenable de celle-ci. 

Article 18. Modifications  

Le présent Mémorandum peut être modifié au moyen d’un accord écrit entre les Parties. 

Article 19. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur le jour de sa signature par les Parties et le 
demeure pendant huit ans, à moins qu’il ne soit prorogé par accord mutuel écrit, sous réserve que 
l’échange de notes reste en vigueur. 

2. Chaque Partie peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum sous réserve d’un 
préavis écrit d’au moins douze mois adressé à l’autre Partie l’informant de son intention. 
La dénonciation du présent Mémorandum ne porte pas atteinte aux obligations continues qui 
incombent à une Partie en vertu des articles du présent Mémorandum ci-après : article 8 
(Validation des données scientifiques et droits correspondants), article 9 (Échange de données 
techniques et de matériels), article 11 (Inventions et droits de brevet), article 13 (Répartition des 
risques), article 16 (Dédouanement et taxes), sauf accord contraire des Parties. En cas de 
dénonciation, les Parties s’attachent à trouver un accord sur les conditions générales permettant de 
limiter les incidences néfastes de ladite dénonciation sur l’autre Partie. 

Pour l’Administration nationale de l’aéronautique et de l’espace  
des États-Unis d’Amérique : 

[SIGNÉ 
Le 30 avril 2003, à Washington] 

Pour l’Institut des sciences spatiales et astronautiques du Japon : 
[SIGNÉ 

Le 8 mai 2003 à Kagoshima] 
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II 
 

AMBASSADE DU JAPON 

 

Washington, le 25 avril 2003 

Monsieur le Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, libellée comme suit :  

[Voir note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement du Japon, que les 
arrangements qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement du Japon, et d’accepter que 
votre note et la présente note constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en 
vigueur à la date de la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de ma très haute considération. 
 

Pour l’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon : 

[SIGNÉ] 
 
Son Excellence 
Monsieur Colin L. Powell 
Secrétaire d’État 
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No. 51059 
____ 

 
United States of America 

 

and 
 

St. Kitts and Nevis 

Exchange of notes between the United States of America and Saint Kitts and Nevis 
concerning a bilateral work agreement for dependents of officials serving in their 
respective countries. Bridgetown, 26 February 2003, and Basseterre, 14 April 2003 

Entry into force:  14 April 2003 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United States of America, 15 July 

2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

États-Unis d'Amérique 
 

et 
 

Saint-Kitts-et-Nevis 

Échange de notes entre les États-Unis d'Amérique et Saint-Kitts-et-Nevis concernant un 
accord de travail bilatéral pour les personnes à charge des fonctionnaires affectés dans 
leurs pays respectifs. Bridgetown, 26 février 2003, et Basseterre, 14 avril 2003 

Entrée en vigueur :  14 avril 2003 par l'échange desdites notes, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  États-Unis 

d'Amérique, 15 juillet 2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51060 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement on strategic partnership and mutual assistance between the Republic of Turkey 
and the Republic of Azerbaijan. Baku, 16 August 2010 

Entry into force:  25 October 2011 by notification, in accordance with article 23  
Authentic texts:  Azerbaijani and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 29 July 2013 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord de partenariat stratégique et d'assistance mutuelle entre la République turque et la 
République d'Azerbaïdjan. Bakou, 16 août 2010 

Entrée en vigueur :  25 octobre 2011 par notification, conformément à l'article 23  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

29 juillet 2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of Turkey – Traduction fournie par le Gouvernement de la Turquie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PARTENARIAT STRATÉGIQUE ET D’ASSISTANCE MUTUELLE 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN 

La République turque et la République d’Azerbaïdjan, ci-après dénommées les « Parties », 
Agissant conformément à l’Accord de renforcement du partenariat d’amitié et 

multidimensionnel entre la République turque et la République d’Azerbaïdjan et au Protocole 
relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle entre la République turque et la République 
d’Azerbaïdjan, signés le 9 février 1994, et exprimant leur attachement au Traité de Kars, en date 
du 13 octobre 1921, 

Déterminées à renforcer davantage les relations d’amitié et de fraternité traditionnelles sur la 
base de leurs valeurs communes, de la coopération dans tous les domaines, de la confiance 
réciproque et du respect mutuel des intérêts des deux pays, 

Confirmant l’importance des principes de non-ingérence dans leurs affaires intérieures 
respectives, d’égalité souveraine, d’intégrité territoriale et d’inviolabilité des frontières 
internationalement reconnues et soulignant la nécessité d’adopter des mesures d’assistance 
mutuelle requises en cas d’attaque armée menaçant leur indépendance, souveraineté et intégrité 
territoriale, 

Exprimant leur détermination à renforcer et à approfondir leurs relations de coopération dans 
les domaines politique, économique, énergétique, culturel, humanitaire, militaire et 
militaro-technique, étant entendu que les principaux objectifs des Parties consistent à assurer leur 
sécurité nationale, à renforcer leurs capacités économiques et à protéger leurs valeurs communes, 

Soulignant l’importance de renforcer davantage la coopération actuelle entre les deux pays au 
sein des organisations internationales et régionales afin d’afficher une position commune sur des 
questions d’actualité internationale, 

Confirmant que la sécurité, la souveraineté et l’intégrité territoriale des États constituent 
l’élément le plus important pour établir les conditions de la paix, de la tranquillité, du bien-être et 
du développement dans la région, 

Exprimant leur engagement aux principes des droits de l’homme, de l’état de droit et de la 
bonne gouvernance, 

Sont convenues des dispositions suivantes : 

QUESTIONS MILITARO-POLITIQUES ET DE SÉCURITÉ 

Article premier 

Les Parties, en tant que voisins et États frères, entretiennent une étroite coopération en vue 
d’assurer et de préserver mutuellement leur indépendance, leur souveraineté, leur intégrité 
territoriale ainsi que l’inviolabilité de leurs frontières. Si l’une ou l’autre Partie considère que son 
intégrité territoriale, sa souveraineté ou l’inviolabilité de ses frontières est menacée ou en danger, 
les Parties tiennent des consultations urgentes sur d’éventuelles mesures à prendre pour éliminer 
ces menaces et dangers. 
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Article 2 

Si l’une des Parties est confrontée à une attaque armée ou à une intervention militaire menée 
par un pays tiers ou un groupe de pays, les Parties conviennent de se prêter mutuellement 
assistance pour s’assurer que toutes les mesures nécessaires sont prises, dans les limites de leurs 
capacités, y compris l’utilisation de moyens et de capacités militaires pour exercer le droit inhérent 
à l’autodéfense individuelle ou collective défini par l’article 51 de la Charte des Nations Unies. 
Les moyens et l’ampleur de cette assistance sont déterminés par les Parties dans les plus brefs 
délais. 

Article 3 

Conformément à l’article 2 du présent Accord et en vue de consolider les efforts visant à 
garantir l’assistance mutuelle et la mise en œuvre des activités convenues, les Parties entretiennent 
une étroite coopération en vue de mettre en œuvre des politiques de défense et militaro-techniques 
et de renforcer les relations entre leurs forces armées. 

Article 4 

Les Parties engagent des consultations sur toutes les questions de sécurité internationale liées 
à leurs intérêts et, en vue d’une concrétisation effective des objectifs du présent Accord, elles 
coopèrent et se prêtent mutuellement assistance de manière permanente et avantageuse pour 
améliorer et renforcer les possibilités de prise de mesures individuelles et communes sur la base de 
consultations mutuelles en vue de garantir leurs intérêts vitaux, en particulier la sécurité nationale 
et l’élimination de toute menace ou tout danger contre la sécurité de leur pays. 

Article 5 

Les Parties ne peuvent s’engager dans des alliances et actions menaçant l’indépendance, la 
souveraineté et l’intégrité territoriale de l’autre Partie, et interdisent l’établissement sur leurs 
territoires d’organisations et de groupes et des activités de ces derniers qui représentant une 
menace pour l’indépendance, la souveraineté et l’intégrité territoriale de l’autre Partie. 

Chacune des Parties s’engage à ne pas laisser son territoire être utilisé aux fins d’actions 
d’agression et autres actes de violence envers l’autre Partie. 

Article 6 

Les Parties renforcent leurs efforts communs et leur coopération mutuelle en vue de combattre 
toute forme de menace ou de danger ayant une incidence négative sur la stabilité et la sécurité 
régionales et internationales, en particulier le terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, 
le financement du terrorisme, la prolifération des armes de destruction massive, le crime organisé, 
le blanchiment d’argent, les drogues illicites, la traite des êtres humains et l’immigration illégale.  
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QUESTIONS DE COOPÉRATION MILITAIRE ET MILITARO-TECHNIQUE 

Article 7 

Aux fins de mise en œuvre de la coopération et de l’assistance mutuelle en matière de défense 
visées au présent Accord, les Parties, sur la base de leurs législations nationales et obligations 
internationales, et compte tenu de la nécessité de répondre aux besoins légitimes en matière de 
défense, procèdent à la planification nécessaire en vue de la coordination des structures de leurs 
forces armées ainsi que des dispositifs de commandement et de contrôle de ces dernières. 

Article 8 

En vue de mener des opérations militaires conjointes dans le cadre de la coopération et de 
l’assistance mutuelle en matière de défense visées à l’article 2 du présent Accord, les Parties 
prennent toutes les mesures nécessaires au niveau national pour développer les infrastructures 
militaires, préparer leurs forces armées dans tous les domaines et les doter des armes et moyens 
militaires nécessaires. 

Article 9 

Les mesures prévues dans le cadre de la coopération en matière de défense entre les Parties 
sont mises en œuvre au moyen de :  

- La fourniture d’articles de défense et de moyens matériels et techniques pour les besoins 
de défense et de sécurité des Parties; 

- La conception et la fabrication de produits relevant du domaine de la défense; 
- La fourniture de services relevant du domaine de la défense; 
- L’organisation d’exercices et d’activités militaires conjoints concernant les préparatifs de 

défense; 
- La formation de spécialistes des forces armées; 
- La fourniture d’un soutien logistique aux forces armées; 
- La médecine et la santé militaires; 
- D’autre domaines et éléments convenus. 

QUESTIONS DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE  

Article 10 

Les Parties intensifient leurs activités pour améliorer leurs relations commerciales et 
économiques conformément au potentiel des deux pays et renforcer l’intégration économique 
entre les deux pays. 
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Article 11 

Les Parties développent leurs relations mutuelles en matière d’investissement et de 
commerce, ainsi que leur coopération dans les domaines de l’industrie, de l’agriculture, de 
l’industrie alimentaire et légère, des technologies de l’information et de la communication, des 
transports et du tourisme, de l’utilisation des sources d’énergie alternatives et dans d’autres 
domaines économiques. De plus, elles encouragent une coopération mutuelle bénéfique entre leurs 
institutions présentes dans des pays tiers. Les Parties renforcent la coopération en vue d’augmenter 
les exportations, d’accroître la production, d’utiliser de nouvelles technologies et de promouvoir 
les investissements. 

Article 12 

En vue d’assurer la sécurité énergétique au niveau mondial et régional et de renforcer leurs 
économies, les Parties mettent en œuvre toutes les mesures nécessaires afin de poursuivre les 
projets énergétiques d’importance mondiale transitant par leurs territoires respectifs, et renforcent 
leur coopération à cette fin. 

En outre, les Parties visent la réalisation de projets d’investissement communs pour le 
développement, le transport et la commercialisation de ressources en hydrocarbures dans leurs 
pays respectifs et dans des pays tiers. En vue de réaliser ces objectifs, les Parties ont convenu de 
mettre en place une Commission conjointe pour l’énergie constituée de représentants d’institutions 
et d’organisations de ce domaine. 

Article 13 

Les Parties développent leur coopération en vue de faciliter la libre circulation des passagers 
et des biens en transit dans leurs ports maritimes et leurs aéroports, ainsi que sur leurs réseaux 
ferroviaires et routiers, dans les limites de leurs frontières respectives. Conformément aux 
conventions internationales auxquelles elles sont parties et en vertu de leur législation nationale, 
les Parties renforceront leur coopération afin de développer les infrastructures liées aux réseaux 
d’expédition en transit et aux autres domaines des transports.  

QUESTIONS HUMANITAIRES  

Article 14 

Les Parties encouragent la poursuite future du développement de la coopération 
interparlementaire. 

Article 15 

Les Parties développent la coopération dans les domaines des affaires humanitaires, de la 
sécurité sociale, de la santé, de l’éducation, de la culture, de la jeunesse et des sports, en vue de 
l’intégration sociale de relations fortes sur la base des valeurs communes entre les deux peuples, 
en obtenant également le soutien gouvernemental nécessaire, elles encouragent la promotion et le 
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développement des langues, des valeurs sacrées et de l’héritage culturel qui sont les instruments 
des valeurs communes aux deux peuples, et apportent l’aide sociale nécessaire pour mener des 
activités conjointes de protection de leurs héritages historiques et culturels. 

Les Parties conviennent d’étendre les activités de leurs institutions des beaux-arts et de créer 
des institutions culturelles et des beaux-arts communes dans les deux pays. 

Article 16 

Les Parties encouragent le renforcement des relations entre leurs institutions scientifiques en 
vue d’améliorer leurs potentiels intellectuels, scientifiques et techniques et de créer un cadre 
scientifique et technique commun, en coopérant à la mise en œuvre de projets de recherche 
scientifique conjoints et en appliquant de manière idéale et dans l’intérêt commun les résultats 
obtenus dans les domaines de la science, de la technique et de la technologie. 

Article 17 

Les Parties encouragent le développement de la coopération dans le domaine des technologies 
de l’information et de la communication et entre les médias. 

Article 18 

Conformément à leur législation nationale, les Parties prennent toutes les mesures nécessaires 
pour faciliter l’entrée sur leur territoire respectif et la sortie de ceux-ci de leurs citoyens, et pour 
garantir la résidence, la possession de biens immobiliers et la sécurité professionnelle et sociale de 
leurs citoyens sur leur territoire respectif. 

Conformément à leur législation nationale et aux instruments juridiques internationaux, et 
dans la mesure permise par les législations nationales des pays concernés, les Parties soutiennent 
les activités de leurs diasporas dans d’autres pays, notamment en ce qui concerne la protection des 
intérêts nationaux des deux pays, en attirant l’attention de l’opinion publique mondiale sur 
l’histoire et la civilisation de leurs peuples, et la protection des droits de leurs citoyens qui vivent 
dans des pays tiers ainsi que de leurs compatriotes qui sont citoyens de pays tiers ou qui n’en sont 
pas citoyens, mais qui sont liés à l’une des Parties du fait de leurs origines, langues, cultures et 
liens historiques. 

Article 19 

Les Parties encouragent la coopération entre les organismes publics et les organisations non 
gouvernementales dans le domaine de l’environnement, en vue de mener des actions conjointes 
pour protéger l’environnement et éviter les effets négatifs des changements climatiques. 

Article 20 

Les Parties renforcent la coopération dans les domaines de l’agriculture et de 
l’approvisionnement en produits alimentaires afin d’assurer la sécurité alimentaire.  
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 21 

Les dispositions du présent Accord sont sans incidence sur les droits et obligations des Parties 
découlant des conventions internationales auxquelles elles sont parties. 

Article 22 

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application des dispositions du présent 
Accord est réglé à l’amiable au moyen de négociations entre les Parties, sans recourir à un 
arbitrage ou à un tribunal national ou international ou à des procédures de résolution par 
intervention d’un tiers. 

Article 23 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de l’échange des notifications par lesquelles les 
Parties s’informent mutuellement que leurs formalités juridiques internes ont été remplies et 
demeure en vigueur pendant dix ans. 

Sa durée est automatiquement prorogée pour des périodes successives de dix ans, à moins que 
l’une des Parties ne signifie à l’autre son intention de le dénoncer au moyen d’une notification 
écrite transmise par la voie diplomatique au moins six mois avant la dénonciation du présent 
Accord. 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties. Chaque 
modification entre en vigueur selon la procédure prescrite au premier paragraphe du présent 
article. 

FAIT à Bakou, le 16 août 2010, en deux exemplaires originaux, en langues azerbaïdjanaise et 
turque, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, tous les textes 
font également foi. 

Pour la République turque : 
ABDULLAH GÜL 

Président  

Pour la République d’Azerbaïdjan : 
ILHAM ALIYEV 

Président  
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No. 51061 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Azerbaijan 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
Republic of Azerbaijan on cooperation in the fields of health and medicine. Baku, 
9 March 1995 

Entry into force:  30 June 2010 by notification, in accordance with article 6  
Authentic texts:  Azerbaijani, English and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 23 July 2013 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République 
d'Azerbaïdjan relatif à la coopération dans les domaines de la santé et de la médecine. 
Bakou, 9 mars 1995 

Entrée en vigueur :  30 juin 2010 par notification, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  azerbaïdjanais, anglais et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 23 juillet 

2013 
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[ AZERBAIJANI TEXT – TEXTE AZERBAÏDJANAIS ] 

 



Volume 2936, I-51061 

 83 

 



Volume 2936, I-51061 

 84 

 



Volume 2936, I-51061 

 85 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AZERBAÏDJAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SANTÉ ET DE LA MÉDECINE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan, 
(ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 

Désireux de développer la coopération entre leurs pays respectifs dans les domaines de la 
santé et de la médecine, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans les domaines de la santé et de la 
médecine, sur la base de l’égalité, de la réciprocité et de l’avantage mutuel. Elles déterminent les 
domaines spécifiques de la coopération d’un commun accord et en tenant compte de leurs intérêts 
respectifs. 

Article 2 

En particulier, les Parties contractantes déploient tous leurs efforts pour faciliter :  
- L’échange d’informations dans les domaines de la santé présentant un intérêt mutuel; 
- L’échange d’experts à des fins d’étude et de consultations, tel que prévu dans les Plans de 

coopération visés à l’article 5 du présent Accord; 
- Les contacts directs entre les institutions et les organisations dans leurs pays respectifs; 
- L’échange d’informations sur les nouveaux équipements et produits pharmaceutiques et 

les nouvelles avancées technologiques dans les domaines de la médecine et de la santé 
publique; et 

- Les autres formes de coopération dont elles pourraient convenir dans les domaines de la 
santé et de la médecine. 

Article 3 

Les Parties contractantes s’échangent des informations sur les congrès et colloques à caractère 
international traitant des problèmes de santé et de médecine et qui auront lieu dans leurs pays 
respectifs et, à la demande de l’une d’entre elles, transmettent les documents établis à l’occasion 
de telles activités. 
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Article 4 

Les organes respectifs des Parties contractantes s’échangent des listes de publications 
médicales et de films sur les soins de santé ainsi que tout autre support écrit, visuel ou audiovisuel 
de diffusion des connaissances médicales. 

Article 5 

Les Parties contractantes chargent le Ministère de la santé de l’État d’Israël et le Ministère de 
la santé de la République d’Azerbaïdjan de la mise en œuvre du présent Accord. 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Ministères signeront les Plans de 
coopération dans lesquels seront précisées, entre autres, les conditions financières. 

Article 6 

Le présent Accord est approuvé ou ratifié conformément aux procédures juridiques internes 
des Parties contractantes. Il entrera en vigueur à la date de l’échange des notes diplomatiques 
concernant l’approbation ou la ratification et restera en vigueur pour une durée indéterminée. 
Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit adressé à 
l’autre Partie contractante, auquel cas le présent Accord prend fin six mois à compter de la date de 
notification de la dénonciation. 

FAIT à Bakou, le 9 mars 1995, soit le 7 adar 5755, en deux exemplaires originaux, en langues 
azerbaïdjanaise, anglaise et hébraïque, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de la République d’Azerbaïdjan : 
[SIGNÉ]  
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No. 51062 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Kazakhstan 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
Republic of Kazakhstan on cooperation in the field of exploration and use of outer space 
for peaceful purposes. Astana, 30 June 2009 

Entry into force:  4 February 2013 by notification, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English, Hebrew, Kazakh and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 23 July 2013 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Kazakhstan 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République du 
Kazakhstan relatif à la coopération dans le domaine de l'exploration et de l'utilisation de 
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques. Astana, 30 juin 2009 

Entrée en vigueur :  4 février 2013 par notification, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais, hébreu, kazakh et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 23 juillet 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[ KAZAKH TEXT – TEXTE KAZAKH ] 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’EXPLORATION ET DE 
L’UTILISATION DE L’ESPACE EXTRA-ATMOSPHÉRIQUE À DES FINS 
PACIFIQUES 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Kazakhstan 
(ci-après dénommés « les Parties »), 

Rappelant l’Accord de coopération scientifique et technologique entre le Gouvernement de 
l’État d’Israël et le Gouvernement de la République du Kazakhstan, signé le 30 août 1995, 

Reconnaissant l’importance de la science et du développement technologique, ainsi que 
l’importance capitale de la recherche spatiale à des fins pacifiques pour les économies nationales, 

Désireux de renforcer et de développer la coopération scientifique et technologique sur la base 
de l’égalité et de leur intérêt commun, 

Exprimant leur désir mutuel d’établir une coopération dans le domaine de l’exploration de 
l’espace extra-atmosphérique et de l’application des technologies spatiales au bénéfice de la 
population des deux États, 

Reconnaissant le potentiel considérable des bénéfices mutuels à tirer de la mise en place 
d’une coopération dans le domaine des activités spatiales, 

Accordant l’importance due à l’élaboration de mesures coordonnées visant à promouvoir 
diverses formes de coopération industrielle et commerciale dans le domaine spatial, 

Réaffirmant leur engagement envers l’utilisation pacifique de l’espace extra-atmosphérique 
sur une base de coopération internationale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

Le présent Accord crée un cadre juridique et organisationnel et définit les domaines et les 
formes de la mise en œuvre d’une coopération bilatérale mutuellement bénéfique dans le domaine 
de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique ainsi que de l’application 
pratique des technologies et des systèmes spatiaux à des fins pacifiques. 

Article 2. Droit applicable 

La coopération dans le cadre du présent Accord est menée par chaque Partie conformément 
aux lois et règlements nationaux en vigueur dans leurs États respectifs et aux principes et 
règlements applicables du droit international, sans préjudice des obligations respectives de chaque 
Partie découlant de tous autres accords internationaux qu’elle a ratifiés. 
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Article 3. Organismes compétents et participants aux activités conjointes 

1. Les organismes compétents des Parties chargés de coordonner les activités de 
coopération au titre du présent Accord (ci-après dénommés « les organismes compétents ») sont : 

a) Pour le Kazakhstan, l’Agence spatiale nationale de la République du Kazakhstan; 
b) Pour Israël, l’Agence spatiale d’Israël. 
2. Les organismes compétents peuvent, par consentement mutuel, désigner toute personne 

physique ou morale, ses représentants, ses contractants ou sous-traitants, également issus de pays 
tiers, ou des organisations internationales, pour participer aux activités conjointes dans le cadre du 
présent Accord (ci-après dénommés « les participants aux activités conjointes »). 

Article 4. Domaines de coopération 

La coopération au titre du présent Accord est mise en œuvre dans les domaines suivants : 
a) La recherche relative à l’espace extra-atmosphérique, y compris l’astrophysique et 

l’étude des planètes; 
b) La télédétection de la Terre, y compris la surveillance de l’environnement; 
c) Les communications spatiales, la diffusion télévisée et radio par satellite et les 

technologies et services d’information connexes; 
d) La navigation par satellite et les technologies et services connexes; 
e) La recherche, la conception expérimentale, la production, les activités opérationnelles 

relatives aux engins et systèmes spatiaux, ainsi que l’infrastructure terrestre associée; 
f) La fourniture et l’utilisation des services de lancement; 
g) L’étude des matériaux de l’espace; 
h) La protection de l’environnement spatial, y compris le contrôle, la prévention et la 

réduction des débris spatiaux; 
i) L’application des résultats des activités conjointes au développement de nouveaux 

équipements et de nouvelles technologies spatiales; 
j) D’autres domaines de coopération et d’activités conjointes peuvent être définis d’un 

commun accord entre les Parties ou leurs organismes compétents. 

Article 5. Formes de coopération 

1. La coopération au titre du présent Accord revêt les formes suivantes : 
a) La planification et la mise en œuvre de projets conjoints à l’aide des installations 

scientifiques, industrielles et expérimentales; 
b) L’échange d’informations scientifiques et techniques, de données expérimentales, de 

résultats d’activités de conception expérimentale, de matériels et d’équipements dans les différents 
domaines de la science et de la technologie spatiale; 

c) Le développement, la production et la fourniture de divers composants pour les satellites 
et les installations terrestres correspondantes; 
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d) L’utilisation des équipements au sol et des systèmes terrestres pour le lancement et le 
contrôle des engins spatiaux, y compris la collecte et l’échange de données télémétriques; 

e) La formation du personnel et l’échange de scientifiques et d’autres experts techniques; 
f) La tenue de colloques, de conférences et de congrès; 
g) La participation à des expositions et autres manifestations analogues; 
h) Le développement de diverses formes de partenariat et d’activités conjointes, y compris 

l’exploration d’opportunités d’affaires conjointes sur le marché international des technologies et 
services spatiaux; 

i) La fourniture d’une assistance technique et d’une aide pour les activités découlant du 
présent Accord; 

j) La facilitation réciproque de l’accès aux programmes et projets nationaux et 
internationaux liés à l’application pratique de la technologie spatiale et au développement des 
infrastructures spatiales. 

2. Les modalités financières, juridiques, techniques et d’organisation relatives à la mise en 
œuvre de programmes et de projets de coopération spécifiques font l’objet d’accords et de contrats 
séparés entre les organismes compétents et les participants aux activités conjointes. 

3. Les Parties et leurs organismes compétents peuvent, si nécessaire, créer d’un commun 
accord des groupes de travail pour mettre en œuvre des programmes et activités spécifiques et 
promouvoir la coopération en vertu du présent Accord. 

Article 6. Financement 

1. Le financement des activités conjointes menées dans le cadre du présent Accord est 
fourni par chacune des Parties conformément aux lois et règlements en matière budgétaire en 
vigueur dans son État, sous réserve de la disponibilité des fonds alloués à cet effet par chacune des 
Parties. 

2. Le financement des activités conjointes au-delà des dotations budgétaires mentionnées au 
paragraphe 1 est fourni par les participants aux activités conjointes et peut faire l’objet d’accords 
ou de contrats séparés, tel que prévu au paragraphe 2 de l’article 5 du présent Accord. 

3. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à la République du Kazakhstan ou à l’État d’Israël l’obligation de financer la 
coopération entreprise dans le cadre du présent Accord au-delà des dotations budgétaires 
mentionnées au paragraphe 1. 

Article 7. Propriété intellectuelle 

1. Les Parties fournissent le cadre législatif et réglementaire aux fins de la protection et de 
l’application adéquate et effective des droits de propriété intellectuelle créés ou fournis dans le 
cadre du présent Accord, conformément à leurs lois et règlements nationaux et obligations 
internationales respectifs. 

2. Les droits de propriété intellectuelle découlant d’activités conjointes menées au titre du 
présent Accord sont attribués conformément à des conditions à énoncer dans des accords séparés. 
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Article 8. Échange et protection des informations 

1. Les Parties, à travers leurs organismes compétents et sous réserve de leurs lois et 
règlements nationaux respectifs, se prêtent assistance dans l’échange d’informations relatives aux 
activités conjointes menées dans le cadre du présent Accord. 

2. Les Parties assurent la sécurité des informations classifiées obtenues ou créées dans le 
cadre du présent Accord sur la base d’accords séparés relatifs à la sécurité mutuelle des 
informations classifiées. 

Article 9. Protection de la propriété et protection des technologies 

Les Parties, conformément aux lois et règlements nationaux de leurs États respectifs, veillent 
mutuellement à la protection physique et juridique de la propriété de l’autre ou de ses organismes 
compétents lorsque cette propriété est utilisée dans le cadre des activités menées en vertu du 
présent Accord et qu’elle se situe sur le territoire d’une autre Partie. 

Article 10. Responsabilité civile 

1. Les Parties s’engagent mutuellement à appliquer le principe de renonciation réciproque 
de responsabilité et, par conséquent, chaque Partie, ainsi que ses organismes compétents, renonce 
à tout recours contre l’autre Partie et contre ses organismes compétents pour les dommages causés 
à son personnel ou à ses biens pendant l’exécution des activités conjointes découlant du présent 
Accord.  

2. Cette renonciation réciproque de responsabilité pour les dommages ne s’applique que 
lorsque la Partie, son organisme compétent, ses employés ou les biens causant le dommage et la 
Partie, son organisme compétent, ses employés ou les biens subissant le dommage, sont impliqués 
dans les activités conjointes exécutées en vertu du présent Accord. 

3. Chaque Partie, conformément aux lois et règlements nationaux de son État, applique, au 
moyen d’accords et de contrats séparés, le principe de renonciation réciproque de responsabilité à 
ses organismes compétents, contractants, sous-traitants et autres personnes morales participant à la 
mise en œuvre des activités conjointes découlant du présent Accord. 

4. Les Parties peuvent convenir, dans des accords séparés, de limiter la portée ou de 
modifier les conditions d’application de la renonciation réciproque de responsabilité stipulée dans 
le présent article dans la mesure requise par la nature spécifique des activités conjointes couvertes 
par le présent Accord. 

5. La renonciation réciproque de responsabilité ne s’étend pas : 
a) Aux recours portant sur des dommages causés intentionnellement ou résultant d’une 

négligence grave; 
b) Aux recours concernant la propriété intellectuelle; 
c) Aux recours intentés par une personne physique, ses héritiers ou ses subrogés pour des 

dommages corporels, toutes autres atteintes graves à la santé, ou le décès de cette personne; 
d) Aux recours fondés sur les dispositions explicitement énoncées d’un accord. 



Volume 2936, I-51062 

 129 

6. Le présent Article est sans préjudice des obligations internationales des Parties et, en 
particulier, des obligations découlant de la Convention sur la responsabilité internationale pour les 
dommages causés par des objets spatiaux, conclue le 29 mars 1972. 

7. Les Parties tiennent des consultations sur toutes responsabilités éventuelles pouvant 
découler du droit international, notamment la Convention susvisée, sur le partage des 
responsabilités pour les dommages causés, et sur la défense juridique contre ces recours. Les 
Parties coopèrent en vue d’établir tous les faits en enquêtant sur chaque incident, notamment par 
des échanges d’experts et d’informations. 

Article 11. Règlementation douanière 

Chaque Partie, conformément aux lois et règlements nationaux de son État, facilite la 
circulation, l’importation et l’exportation d’équipements et de biens de l’autre Partie requis pour la 
mise en œuvre des activités conjointes dans le cadre du présent Accord. 

Article 12. Contrôle à l’exportation 

La coopération au titre du présent Accord est entretenue par les Parties conformément aux 
règles et règlements nationaux de leurs pays respectifs en matière de contrôle des exportations, et 
sans préjudice des obligations légales respectives de chaque Partie. 

Article 13. Aide aux activités du personnel 

Chaque Partie, conformément aux lois et règlements nationaux de son État, accorde la 
possibilité d’entrer et de sortir du territoire de son État, et fournit une aide à l’obtention de visas au 
personnel de l’État de l’autre Partie aux fins de l’exécution des activités conjointes découlant du 
présent Accord. 

Article 14. Règlement des différends 

1. En cas de différends entre les Parties relatifs à l’interprétation ou à l’application du 
présent Accord, les Parties privilégient la voie de la consultation ou de la négociation pour 
parvenir à un règlement à l’amiable à travers leurs organismes compétents ou par la voie 
diplomatique. 

2. Si un différend n’est pas réglé par voie de consultation ou de négociation dans un délai de 
six mois, il est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des Parties, à un tribunal arbitral composé 
d’un membre désigné par chaque Partie et d’un Président désigné par un accord entre les Parties, 
ou, à défaut d’un accord, par le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage de La Haye. 
Le Président dudit tribunal n’est ni un ressortissant de la République du Kazakhstan, ni un 
ressortissant de l’État d’Israël. 

3. Le tribunal arbitral tranche le différend conformément aux dispositions du présent 
Accord. Sauf accord contraire des Parties, le tribunal arbitral statue conformément au Règlement 
d’arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international de 1976. 
La sentence du tribunal est prononcée par écrit et contient les faits, dispositions légales et raisons 
qui l’ont motivée. Sauf accord contraire des Parties, les sentences sont rendues aux Parties dans les 



Volume 2936, I-51062 

 130 

six mois suivant la constitution du tribunal. La sentence arbitrale est définitive et exécutoire pour 
les Parties. 

4. Chaque Partie prend à sa charge les frais afférents à l’activité de l’arbitre qu’elle a 
désigné ainsi que les frais de sa défense dans la procédure arbitrale. Les frais du Président et les 
autres frais sont répartis également entre les Parties. 

Article 15. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à partir de la date de la dernière notification écrite 
adressée par la voie diplomatique confirmant l’accomplissement par les Parties des procédures 
internes nécessaires à cette fin. 

2. Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties au moyen de 
protocoles séparés et entre en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent 
article. 

3. Il reste en vigueur pendant une période de dix ans à compter de la date de son entrée en 
vigueur et est ensuite reconduit tacitement pour des périodes successives de dix ans, à moins que 
l’une des Parties ne notifie à l’autre son intention de le dénoncer au moyen d’un préavis écrit d’au 
moins six mois adressé par la voie diplomatique. 

4. Sauf accord contraire des Parties, la dénonciation du présent Accord conformément à la 
procédure prévue au paragraphe 3 du présent article n’affecte en rien la mise en œuvre, en vertu du 
présent Accord, de projets et de programmes dont la réalisation est inachevée. La dénonciation du 
présent Accord ne sert nullement de base juridique pour une révision unilatérale ou pour le 
non-respect des obligations contractuelles des personnes physiques ou morales découlant du 
présent Accord avant sa dénonciation. 

FAIT à Astana, le 30 juin 2009, soit le 8 tamuz 5769, en deux exemplaires, en langues 
anglaise, hébraïque, kazakhe et russe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Kazakhstan : 
[SIGNÉ] 
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No. 51063 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Cyprus 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
Republic of Cyprus on cooperation in the fields of renewable energy and energy 
efficiency. Nicosia, 3 November 2011 

Entry into force:  27 January 2013 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English, Greek and Hebrew 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 23 July 2013 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Chypre 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République de 
Chypre relatif à la coopération dans les domaines de l'énergie renouvelable et de 
l'efficacité énergétique. Nicosie, 3 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  27 janvier 2013 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  anglais, grec et hébreu 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 23 juillet 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉNERGIE RENOUVELABLE ET 
DE L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Chypre, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Considérant que le développement d’une coopération dans les domaines de l’énergie 
renouvelable et de l’efficacité énergétique présente un intérêt pour les deux pays, 

Désireux d’élaborer et de promouvoir des activités de coopération dans les domaines de 
l’énergie renouvelable et de l’efficacité énergétique entre les organismes de Chypre et d’Israël en 
vue de développer et de promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies dans ces domaines, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

Article premier. Domaines de coopération 

1. La coopération entre les Parties porte sur les domaines suivants : 
a)  L’échange d’informations et d’expériences, de consultations et d’orientations relatives à 

l’installation et à l’exploitation de systèmes énergétiques reposant sur les énergies renouvelables, 
en particulier les systèmes thermiques pour le chauffage et la climatisation des locaux, les 
installations d’énergie solaire à concentration et d’énergie photovoltaïque, l’énergie éolienne, ainsi 
que les systèmes de biomasse pour générer de l’électricité, et le développement et la production de 
biocarburants et de biomasse; 

b)  L’échange d’informations et d’expériences, de consultations et d’orientations relatives 
aux essais en laboratoire des systèmes de production d’eau chaude par chauffe-eau solaire; 

c)  L’échange d’informations et d’expériences, de consultations et d’orientations dans le 
domaine de la performance énergétique des bâtiments, y compris le développement de 
méthodologies et de logiciels appropriés pour faciliter l’efficacité énergétique dans le secteur de la 
construction, et préparer la certification énergétique des bâtiments; 

d)  L’échange d’expériences relatives à l’élaboration de lois et de règlements dans le 
domaine de la performance énergétique des bâtiments et des appareils électroménagers, ainsi que 
de leur classification; 

e)  L’échange d’expériences relatives à l’élaboration de lois et de règlements relatifs aux 
audits ou aux études énergétiques pour améliorer l’efficacité énergétique, et l’inspection de 
chaudières industrielles et de systèmes de climatisation dont l’utilisation a d’importantes 
répercussions sur l’efficacité énergétique; 

f)  L’échange d’informations relatives aux programmes de subventions et d’allocations dans 
les domaines de l’énergie renouvelable et de l’efficacité énergétique; 

g)  L’examen des politiques et des programmes de l’Union européenne dans les domaines 
de l’énergie renouvelable et de l’efficacité énergétique afin d’y identifier de possibles bénéfices 
communs. 
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2. La mise en œuvre du présent Accord et de toute activité y relative se fait conformément 
aux lois, règlements, règles, procédures et mécanismes applicables de chaque Partie. 

Article 2. Autorités coopérantes 

1. Le Ministère du commerce, de l’industrie et du tourisme de la République de Chypre et le 
Ministère des infrastructures nationales de l’État d’Israël sont chargés de la mise en œuvre du 
présent Accord (ci-après dénommés les « autorités coopérantes »). 

2. Les autorités coopérantes désignent les personnes à contacter chargées d’engager la 
coopération dans les domaines spécifiés par le présent Accord dans un délai de 30 jours suivant la 
date de la signature de celui-ci. 

3. Les personnes à contacter s’efforcent d’organiser des réunions et des visites aux fins de 
l’exécution du présent Accord, sous réserve des contraintes budgétaires de chaque Partie. 

Article 3. Frais et dépenses 

Les Parties conviennent que tous les frais et dépenses engagés pour la mise en œuvre de toute 
activité prévue dans le cadre du présent Accord sont pris en charge par la Partie qui organise cette 
activité. Une Partie qui envoie des représentants participer à une telle activité prend en charge les 
dépenses liées à l’envoi desdits représentants (y compris la nourriture, l’hébergement, les frais 
quotidiens et les autres dépenses), sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 4. Règlement des différends 

Les différends issus du présent Accord sont réglés à l’amiable entre les deux Parties par la 
voie diplomatique, sans intervention d’une tierce partie. 

Article 5. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière des notifications 
écrites, adressées par la voie diplomatique, par lesquelles les Parties s’informent de 
l’accomplissement des procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée de trois ans. Il est reconduit 
tacitement pour des périodes successives de même durée, sauf si l’une des Parties notifie à l’autre, 
au moyen d’un préavis écrit adressé par la voie diplomatique et au moins trois mois à l’avance, 
son intention de le dénoncer. 

3. Le présent Accord peut être modifié par écrit d’un commun accord entre les Parties 
contractantes. Les modifications entrent en vigueur conformément aux conditions prévues au 
paragraphe 1 du présent article. 

4. Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits ou les obligations des Parties, 
actuels et futurs, découlant d’autres accords et traités internationaux auxquels l’une ou l’autre 
Partie peut être partie. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Nicosie, le 3 novembre 2011, soit le 6 heshvan 5772 du calendrier hébraïque, en 

double exemplaire, en langues anglaise, grecque et hébraïque, tous les textes faisant également foi. 
En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ]  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[SIGNÉ]  
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and 
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Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
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2013 



Volume 2936, I-51064 

 148 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[ HEBREW TEXT – TEXTE HÉBREU ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT D’ISRAËL ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE DANS LE DOMAINE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ET DES SERVICES INFORMATIQUES  

Le Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Chypre, ci-après 
dénommés « les Parties », 

Désirant développer leurs relations bilatérales, 
Reconnaissant que les télécommunications efficaces sont un facteur important pour la 

promotion de ces relations, ainsi que pour le développement économique et social et le bien-être 
des populations des deux pays, 

Soulignant leur intérêt commun d’établir une coopération plus étroite dans les domaines des 
télécommunications et des services informatiques, fondée sur des conditions avantageuses et 
équitables ainsi que sur leurs bonnes relations traditionnelles, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les relations entre les Parties dans le domaine des télécommunications et des services 
informatiques sont établies conformément au présent Accord, en considérant les dispositions de 
leur législation nationale et de l’Union internationale des télécommunications (UIT) ainsi que les 
engagements internationaux existants de l’une ou l’autre des Parties et, dans le cas de la 
République de Chypre, l’acquis communautaire. 

Article 2 

Les Parties prennent toutes les mesures appropriées dans les limites de leurs compétences afin 
de promouvoir et faciliter la connectivité entre les deux pays. 

Article 3 

Les Parties favorisent le transit sur leur territoire des services informatiques et des services de 
télécommunications conçus pour des tierces parties ou fournies par celles-ci, dans les conditions 
les plus favorables pour les deux Parties. 

Article 4 

En cas de catastrophe naturelle ou de force majeure, chacune des Parties accorde la plus haute 
priorité à l’autre Partie aux fins de la transmission de communications via ses réseaux nationaux et 
ses installations de télécommunications. 
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Article 5 

Lorsqu’elles participent aux activités de l’UIT, les Parties conviennent de prendre dûment en 
considération leur situation respective, lorsque cela est possible en pratique et ne va pas à 
l’encontre de leurs intérêts nationaux. 

Article 6 

Les Parties conviennent de coopérer à la coordination, au suivi et à l’utilisation sans 
interférence du spectre des fréquences radioélectriques, ainsi qu’à d’autres problèmes 
mutuellement convenus. 

Article 7 

Pour réduire les brouillages entre les systèmes RF, les Parties appliquent les techniques 
d’atténuation mentionnées au paragraphe 5 de la « Lettre d’Accord concernant les notifications de 
radiodiffusion numérique à la CRR-06 entre Chypre et Israël » en date du 31 octobre 2009, 
libellée comme suit, et appliquent ces techniques, dans l’ordre : 

« Les Parties conviennent que, dans le cas où toute station d’une Partie, présentée à l’UIT 
dans le cadre de la CRR-06 (« la station brouilleuse »), provoque un brouillage RF à la réception 
des signaux transmis par une station de l’autre Partie que celle-ci a présentée à l’UIT dans le cadre 
de la CRR-06, la Partie sur le territoire de laquelle se trouve la station brouilleuse déploie tous les 
efforts pratiques pour réduire ce brouillage par des méthodes techniques telles que : changer les 
fréquences utilisées par la station brouilleuse, changer l’élévation ou l’azimut des antennes, 
changer les modèles d’antennes ou modifier la puissance de l’émission. L’autre Partie prend 
également toutes les mesures possibles pour aider à résoudre ce problème ».  

Article 8 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, les Parties :  
- S’échangent des renseignements; 
- Mènent des consultations bilatérales; 
- Soutiennent des missions d’experts; 
- Créent des groupes de travail; 
- S’échangent des spécialistes;  
- Soutiennent des programmes de formation;  
- S’engagent dans d’autres formes de coopération; 
Selon que de besoin et d’un commun accord entre les Parties. 

Article 9 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie prend à sa charge ses propres 
dépenses. 
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Article 10 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et obligations des Parties résultant d’autres 
accords internationaux avec des pays tiers et, dans le cas de la République de Chypre, ne porte pas 
atteinte à ses droits et obligations au titre de l’acquis communautaire. 

Article 11 

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont :  
- Pour la République de Chypre, le Ministère de la communication et des travaux publics, 

et;  
- Pour l’État d’Israël, le Ministère de la communication. 
2) Chaque Partie nomme un « point de contact », chargé du suivi de la mise en œuvre du 

présent Accord. 
3) En cas d’un quelconque changement concernant les autorités compétentes ou les « points 

de contact », les Parties s’informent mutuellement en temps opportun. 

Article 12 

Toute information obtenue en vertu du présent Accord ne peut être divulguée à des tierces 
parties sans le consentement écrit préalable des deux Parties. 

Article 13 

Les Parties règlent tout différend issu de l’interprétation et de l’application du présent Accord 
par voie de consultations directes. Si le différend n’est pas réglé, il est résolu par la voie 
diplomatique. 

Article 14 

La correspondance entre les Parties liée à la mise en œuvre du présent Accord se fait en 
langue anglaise. 

Article 15 

Des modifications ou des ajouts mutuellement convenus peuvent être apportés au présent 
Accord, à la suite d’une proposition écrite par l’une ou l’autre Partie. Ces modifications entrent en 
vigueur conformément à la procédure décrite en vue de l’entrée en vigueur du présent Accord, 
telle que spécifiée à l’article 16. 
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Article 16 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties s’informent 
mutuellement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes les procédures internes 
pour son entrée en vigueur. 

2) Le présent Accord est valable pour une période de cinq ans à compter de son entrée en 
vigueur et est automatiquement renouvelé pour d’autres périodes de même durée, à moins que 
l’une ou l’autre Partie ne le dénonce par écrit, par la voie diplomatique, au moins six mois avant la 
fin de chaque période de cinq ans. 

Article 17 

Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement de l’État d’Israël et le Gouvernement de la République de Chypre dans le domaine 
des postes et des télécommunications, signé à Jérusalem le 12 avril 1994. 

Article 18 

Le présent Accord a été conclu à Nicosie, le 3 novembre 2011, en deux exemplaires 
originaux, en langues anglaise, grecque et hébraïque, tous les textes faisant également foi. En cas 
de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :  
[SIGNÉ]  
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No. 51065 
____ 

 
Turkey, Organization of the Islamic Conference 

 

and 
 

United Nations Educational, Scientific and Cultural Organization 

Memorandum of Understanding between the Republic of Turkey, the United Nations 
Educational, Scientific and Cultural Organization (UNESCO), Paris, France and the 
Organization of the Islamic Conference-Research Centre for Islamic History, Art and 
Culture (IRCICA), Istanbul, Turkey concerning the establishment of the Süleymaniye 
Book Hospital Project (with annex). Paris, 29 November 2006 

Entry into force:  25 June 2011 by notification, in accordance with article V  
Authentic texts:  English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 24 July 2013 
 
 
 

Turquie, Organisation de la Conférence islamique 
 

et 
 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture 

Mémorandum d'accord entre la République turque, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO) à Paris, en France, et le Centre de 
recherches sur l'histoire, l'art et la culture islamiques (IRCICA) de l'Organisation de la 
Conférence islamique à Istanbul, en Turquie, concernant la mise en place du projet 
d'Hôpital du livre Süleymaniye (avec annexe). Paris, 29 novembre 2006 

Entrée en vigueur :  25 juin 2011 par notification, conformément à l'article V  
Textes authentiques :  anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Turquie, 

24 juillet 2013 



Volume 2936, I-51065 

 166 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2936, I-51065 

 167 

 



Volume 2936, I-51065 

 168 

 



Volume 2936, I-51065 

 169 

 



Volume 2936, I-51065 

 170 

 



Volume 2936, I-51065 

 171 

 



Volume 2936, I-51065 

 172 

 



Volume 2936, I-51065 

 173 

 



Volume 2936, I-51065 

 174 

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 

 



Volume 2936, I-51065 

 175 

 



Volume 2936, I-51065 

 176 

 



Volume 2936, I-51065 

 177 

 



Volume 2936, I-51065 

 178 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE, 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION, LA 
SCIENCE ET LA CULTURE (UNESCO) À PARIS, EN FRANCE, ET LE 
CENTRE DE RECHERCHES SUR L’HISTOIRE, L’ART ET LA CULTURE 
ISLAMIQUES (IRCICA) DE L’ORGANISATION DE LA CONFÉRENCE 
ISLAMIQUE À ISTANBUL, EN TURQUIE, CONCERNANT LA MISE EN 
PLACE DU PROJET D’HÔPITAL DU LIVRE SÜLEYMANIYE 

La République turque (représentée par le Ministère de la culture et du tourisme aux fins de 
l’application du présent Mémorandum d’accord, ci-après dénommé « le Ministère »), 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (ci-après dénommée 
« l’UNESCO ») et le Centre de recherches sur l’histoire, l’art et la culture islamiques de 
l’Organisation de la Conférence islamique à Istanbul, en Turquie (ci-après dénommé 
« l’IRCICA »), 

Eu égard au Mémorandum d’accord en date du 4 juillet 2005 conclu entre l’UNESCO et 
l’IRCICA, et considérant le besoin de le réviser, de l’actualiser et de l’approfondir à la lumière des 
besoins, formes et domaines de coopération nouveaux, 

Eu égard à la résolution 33 C/51 adoptée par la trente-troisième session de la Conférence 
générale de l’UNESCO reconnaissant le Programme Mémoire du monde comme le cadre 
international de référence pour la préservation de l’information, 

Considérant qu’en raison du volume d’œuvres manuscrites sur la culture islamique recensé 
dans sa riche collection, la Bibliothèque Süleymaniye constitue la bibliothèque la plus grande et la 
plus importante dans son domaine. Elle constitue depuis quelque temps la bibliothèque de 
référence en matière de recherche sur l’islam, du fait de sa riche collection d’ouvrages rares et 
anciens traitant d’un large éventail de sujets et consultés par des chercheurs venus du monde 
entier, 

Considérant qu’en raison de la nécessité de fournir des services essentiels aux lecteurs, une 
unité de microfilms a été mise en place à la bibliothèque afin de poser les bases d’une archive 
complète, élément indispensable de la préservation de documents historiques. Grâce aux progrès 
de la technologie numérique, les informations stockées sur des microfilms ont été transférées sur 
des disques compacts, ce qui a permis de constituer des archives sur cédéroms, 

Conscients du besoin urgent de poursuivre les travaux actuels à travers le recrutement de 
personnel qualifié, l’acquisition d’équipements techniques et l’adoption de normes 
professionnelles en raison de l’immense quantité de documents à conserver et à restaurer, qui font 
envisager la mise en place d’un projet d’hôpital du livre. L’Hôpital du livre est destiné à devenir 
un lieu de formation théorique et pratique, tout en facilitant l’adoption de nouvelles méthodes dans 
le travail de préservation, afin de permettre la création d’une structure regroupant un personnel 
hautement qualifié appelé à servir dans diverses parties du monde. La Bibliothèque Süleymaniye 
est considérée idéale pour atteindre cet objectif en raison de son emplacement central, de ses 
équipements et des solides connaissances de son personnel bien formé, quoique peu nombreux; 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Coopération 

1. Le Ministère, l’IRCICA et l’UNESCO (ci-après dénommés « les Parties ») coopéreront 
en vue de la création d’une unité de formation et de restauration des manuscrits (ci-après 
dénommée « l’Hôpital du livre ») à la Bibliothèque Süleymaniye, à Istanbul, sous réserve de la 
disponibilité du financement extrabudgétaire nécessaire. Le présent Mémorandum d’accord vise à 
mettre en place le cadre juridique et opérationnel nécessaire à la collaboration et aux activités 
communes entre les Parties. Les Parties souhaitent également que l’Hôpital du livre établisse et 
améliore la coopération avec des institutions similaires à travers le monde, afin de bénéficier de 
leurs expériences et de leurs installations et de procéder à des échanges de personnel compétent. 

Article II. Objectifs et contexte 

1. Le présent projet vise à agrandir l’unité actuelle de la Bibliothèque Süleymaniye, 
conformément aux normes modernes et aux programmes éducatifs. Il vise également à encourager 
les activités de conservation, de préservation et de restauration des bibliothèques de l’ensemble de 
la Turquie et d’autres pays, en mettant l’accent sur le patrimoine culturel islamique, qui représente 
une partie importante du patrimoine culturel mondial et qui doit être protégé de manière urgente.  

2. L’objectif à long terme est d’abriter une installation proposant aux stagiaires de différents 
pays une formation avancée sur les techniques modernes de restauration et de préservation des 
manuscrits anciens. L’Hôpital du livre sera équipé du matériel et des techniques de pointe 
nécessaires pour atteindre ces objectifs dans les domaines de la restauration et de la préservation. 

3. À la suite de l’accord donné par son Conseil de direction lors de sa vingtième session (les 
25 et 26 novembre 2004), l’IRCICA a entrepris de créer un « hôpital du livre » en améliorant et en 
modernisant le laboratoire de conservation des manuscrits et des ouvrages et documents anciens 
de la Bibliothèque Süleymaniye, à Istanbul. En collaboration avec le Ministère et l’UNESCO, les 
Parties souhaitent que le projet inclue l’organisation de cours de formation au sein du laboratoire, 
qui se dérouleront parallèlement aux activités de restauration, afin de mettre à niveau les 
compétences des experts et du personnel des États Membres et de former des formateurs à la 
réparation et à la conservation des manuscrits historiques. 

4. L’expansion de cette unité en termes d’équipement et de personnel est indispensable, 
compte tenu du nombre considérable d’œuvres et de manuscrits rares qui sont reproduits sur 
microfilms et supports numériques à la demande des chercheurs et des lecteurs. Ces travaux de 
modernisation tiendront compte des rapports de faisabilité et des directives relatives à la mise en 
œuvre du projet élaborés et présentés en 2004 par deux spécialistes désignés par l’UNESCO, les 
professeurs Jean-Marie Arnoult et Andrea Papi. 

Article III. Activités conjointes potentielles 

Sous réserve de la disponibilité des ressources et conformément à leurs capacités et priorités 
respectives, les Parties collaborent dans les domaines suivants : 
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FORMATION 

1. Mise en œuvre des activités visant à doter le personnel des connaissances théoriques et 
pratiques pour entreprendre la conservation, la préservation, l’examen pathologique et la 
restauration des collections de bibliothèques. 

2. Le personnel devant être formé à l’Hôpital du livre entreprendra de manière scientifique 
les activités de préservation et de conservation dans diverses bibliothèques. La répartition de la 
charge de travail entre différentes bibliothèques devrait permettre aux différents travaux de 
restauration de se dérouler simultanément et à de nombreux ouvrages d’être restaurés en une 
période plus courte. 

3. Les différents programmes seront organisés sur la base des sujets recensés dans les 
rapports des experts de l’UNESCO, tels que résumés par l’IRCICA dans le document joint, et dans 
le respect des règlements à élaborer pour différents types de programmes éducatifs. 

4. Les membres du personnel devant être formé seront sélectionnés par leurs propres 
institutions, qui informeront l’Hôpital du livre de leurs qualifications afin qu’ils puissent être 
classés en fonction de l’état des bibliothèques concernées, en prenant compte des besoins en 
matière de restauration, de la qualification des candidats et du budget. 

DOCUMENTATION ET BIBLIOTHÈQUE DE RÉFÉRENCE 

Une bibliothèque de référence et une unité de documentation seront créées à l’endroit où les 
publications des établissements d’enseignement seront rassemblées. Cette mesure permettra aux 
enseignants et stagiaires de bénéficier de l’expériences acquise des évolutions passées et 
nouvelles. 

ÉTUDES PRATIQUES 

Les experts effectueront divers travaux de restauration à l’Hôpital du livre afin de compléter 
l’apprentissage théorique. À cet égard, l’Hôpital du livre est conçu comme une institution 
semblable à un hôpital universitaire qui dispense un enseignement médical. 

PARRAINAGE 

Les Parties établiront les contacts nécessaires avec les organismes et organisations qui se 
consacrent à la préservation et à l’utilisation de cet important patrimoine de l’histoire de 
l’humanité afin de garantir la disponibilité des moyens requis pour la mise en œuvre de ce projet. 

Article IV. Mise en œuvre des dispositions relatives 
aux projets et activités spécifiques 

1. Les Parties prévoient de conclure et signer un accord d’exécution de projet écrit pour 
chaque projet et activité conjoints découlant du présent Mémorandum d’accord. Chaque accord 
d’exécution de projet fournit des informations sur la portée de l’activité, sa durée prévue et les 
responsabilités des Parties, notamment en matière de financement, ainsi que sur les résultats 
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escomptés, les procédures de communication des rapports, le plan de travail, le budget et toute 
autre question pertinente. 

2. Conformément aux prévisions budgétaires exposées dans le document joint, les Parties 
conviennent de s’efforcer d’obtenir un financement extrabudgétaire pour exécuter avec succès les 
activités envisagées. 

Article V. Entrée en vigueur, révision et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date à laquelle la République 
turque et l’IRCICA informent l’UNESCO, en s’adressant réciproquement une copie, de 
l’accomplissement de toutes les procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pendant une période d’un an. Il 
est reconduit tacitement à chaque fois pour une période d’un an, à moins que l’une des Parties ne 
notifie l’autre de son intention de le dénoncer au moins 90 jours avant son expiration. 

3. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié sur accord mutuel écrit à la demande 
de l’une ou l’autre des Parties. Chaque Partie peut dénoncer le présent Mémorandum d’accord 
après avoir donné aux autres un préavis écrit de 90 jours. La dénonciation du présent 
Mémorandum d’accord se fait sans préjudice de l’exécution normale et totale de tout projet ou 
programme en cours. 

FAIT à Paris, le 29 novembre 2006, par les représentants dûment désignés des Parties, en trois 
exemplaires originaux, en langues anglaise et turque, la version anglaise faisant foi. 

Pour la République turque : 
  NUMAN HAZAR 

Ambassadeur et Délégué permanent auprès de l’UNESCO 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture : 

      KOÏCHIRO MATSUURA 
    Directeur général  

Pour le Centre de recherches sur l’histoire, l’art 
et la culture islamiques : 
            HALIT EREN 

         Directeur général 
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RÉSUMÉ DES RAPPORTS RÉDIGÉS PAR LE PROFESSEUR JEAN-MARIE 
ARNOULT ET LE PROFESSEUR ANDREA PAPI, EXPERTS DE L’UNESCO, 
SUR L’HÔPITAL DU LIVRE SÜLEYMANIYE, ÉLABORÉ PAR LE CENTRE DE 
RECHERCHES SUR L’HISTOIRE, L’ART ET LA CULTURE ISLAMIQUES 
(IRCICA). ISTANBUL, 2005 

HÔPITAL DU LIVRE SÜLEYMANIYE 

Compte-rendu du projet d’Hôpital du livre Süleymaniye, qui sera mis en place par l’IRCICA 
et le Ministère de la culture de la République turque, en collaboration avec l’UNESCO.  

Objectif 

Agrandir l’unité actuelle de la Bibliothèque Süleymaniye conformément aux normes 
modernes et mettre en place des programmes d’éducation et de formation à l’intention des futurs 
restaurateurs dans le domaine de la conservation, de la préservation et de la restauration de livres 
et manuscrits rares, ainsi que dispenser une formation théorique et pratique aux personnes qui 
effectuent ces tâches dans d’autres bibliothèques. Créer un laboratoire de restauration entièrement 
équipé où les manuscrits et ouvrages rares de la Bibliothèque Süleymaniye et de bibliothèques 
externes seront conservés et restaurés; ce laboratoire sera également un point de référence pour la 
Turquie et pour les pays du Moyen-Orient, de l’Afrique, du Caucase et de l’Asie centrale. 

Premièrement, le bâtiment actuel abritant le laboratoire de restauration doit être adapté et 
agrandi en procédant à de simples modifications. Au moins 15 restaurateurs à plein temps doivent 
être embauchés, et chacun doit disposer des équipements et fournitures appropriés.  

Fonctions  

Formation : Des programmes universitaires seront conçus conformément aux différents 
niveaux d’éducation et consisteront en des séances d’information pratiques préliminaires allant de 
deux à six mois, à des sessions d’information et de formation théoriques de haut niveau d’une 
durée de deux ans. 

Les stagiaires seront sélectionnés par leurs établissements d’origine. La priorité sera accordée 
aux bibliothèques d’Istanbul et des régions environnantes pour une période de formation de deux 
mois. Les stagiaires recevront des diplômes une fois la formation terminée. 

L’expertise des enseignants et les avis des experts étrangers seront pris en compte. 
Des équipements supplémentaires viendront compléter les équipements actuels. 
Des visites seront organisées aux instituts de pathologie et aux bibliothèques des régions 

environnantes à des fins de formation pratique. 
Une documentation et une bibliothèque de référence doivent être mises en place pour tirer 

parti des expériences du passé et suivre les évolutions actuelles. 
Une coopération doit être instituée avec des institutions similaires pour des échanges, des 

données d’expériences et des installations d’intérêt mutuel. 
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Reproduction et archives 

L’agrandissement de cette unité en termes d’équipements et de personnel est indispensable, 
compte tenu du nombre considérable d’œuvres et de manuscrits rares qui sont reproduits sur 
microfilms et sur supports numériques à la demande de chercheurs et de lecteurs.  

Espaces de stockage 

Bien que les espaces de stockage de la Bibliothèque Süleymaniye soient en très bon état, il est 
possible de les mettre aux normes de ventilation et d’y apporter d’autres améliorations en fonction 
du budget.  

Personnel  

Un personnel permanent est nécessaire aux niveaux administratif et technique.  

Budget  

Le budget devrait être réparti entre les rubriques suivantes : 
1. Équipement du laboratoire de restauration, environ 160 000 euros. 
2. Équipement personnel pour 15 personnes, environ 68 000 euros; pour l’usage général, 

environ 146 000 euros; outils, matériels et fournitures, 26 000 euros. 
3. Les coûts de formation par semestre sont évalués à environ 55 000 euros et comprennent 

les frais de subsistance et de voyage des enseignants étrangers, les frais de coordination externes, 
le coût total de l’enseignement, y compris le matériel pédagogique. Un cours complet de deux ans 
coûte environ 220 000 euros ou 14 000 euros par étudiant. 

Remarque : Ces chiffres approximatifs sont basés sur le rapport du professeur Andrea Papi, 
consultant de l’UNESCO, qui a inspecté la Bibliothèque Süleymaniye en décembre 2004. 
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No. 51066 
____ 

 
Israel 

 

and 
 

Lithuania 

Agreement between the Government of the State of Israel and the Government of the 
Republic of Lithuania on gainful occupation for family members of a member of a 
diplomatic mission or consular post. Jerusalem, 3 June 2012 

Entry into force:  2 January 2013 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English, Hebrew and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Israel, 23 July 2013 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Israël 
 

et 
 

Lituanie 

Accord entre le Gouvernement de l'État d'Israël et le Gouvernement de la République de 
Lituanie relatif à l'exercice d'une activité rémunérée par des membres de la famille d'un 
membre d'une mission diplomatique ou d'un poste consulaire. Jérusalem, 3 juin 2012 

Entrée en vigueur :  2 janvier 2013 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Israël, 23 juillet 

2013 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 51067 
____ 

 
Georgia 

 

and 
 

Luxembourg 

Agreement between the Government of Georgia and the Government of the Grand Duchy of 
Luxembourg on the exchange and mutual protection of classified information. 
Luxembourg, 5 October 2012 

Entry into force:  1 July 2013, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English, French and Georgian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 11 July 2013 
 
 
 

Géorgie 
 

et 
 

Luxembourg 

Accord entre le Gouvernement de Géorgie et le Gouvernement du Grand-Duché de 
Luxembourg concernant l'échange et la protection réciproque d'informations classifiées. 
Luxembourg, 5 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2013, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais, français et géorgien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Géorgie, 

11 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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No. 51068 
____ 

 
Georgia 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of Georgia and the Government of the French 
Republic on the exchange and mutual protection of classified information (with 
annexes). Tbilisi, 5 November 2012 

Entry into force:  1 April 2013, in accordance with article 18  
Authentic texts:  French and Georgian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 11 July 2013 
 
 
 

Géorgie 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement de la Géorgie et le Gouvernement de la République française 
relatif à l'échange et à la protection réciproque des informations classifiées (avec 
annexes). Tbilissi, 5 novembre 2012 

Entrée en vigueur :  1er avril 2013, conformément à l'article 18  
Textes authentiques :  français et géorgien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Géorgie, 

11 juillet 2013 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF GEORGIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON THE EXCHANGE AND 
MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED INFORMATION 

The Government of Georgia and the Government of the French Republic (hereinafter referred 
to as “the Parties”), 

Having agreed to hold discussions on political and security issues and to broaden and 
strengthen their political, military and economic cooperation, 

Considering the changes in global politics and recognizing the important role of their mutual 
cooperation for the stabilization of peace, international security and mutual trust, 

Aware that effective cooperation may necessitate the exchange of classified information 
between the Parties, 

Wishing to ensure the mutual protection of classified information exchanged between the 
Parties, 

In mutual respect for the sovereignty, equality, territorial integrity, security and interests of 
their States, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Subject and scope 

1. This Agreement aims to ensure the protection of classified information, designated as 
such under this Agreement, in accordance with the legislation prevailing in the States of the 
Parties, and exchanged or produced within the framework of cooperation between the Parties. 

2. This Agreement shall apply to all activities, to all contracts, agreements or other 
documents involving classified information. 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 
1. “Classified Information” means any oral or written information, regardless of the nature 

of or medium used for its storage, and any material item or document containing information to 
which a classification level has been assigned and which, in the interest of national security and in 
accordance with the Parties’ national legislation and regulations, requires protection against any 
violation, destruction, misappropriation, disclosure, loss or unauthorized access, or any other kind 
of compromise; 

2. “Classified contract” means a contract (subcontract) between a Party and a contractor or 
between a contractor and a subcontractor, which involves classified information or on whose basis 
such information is generated, reproduced or preserved; 

3. “Contractor” means any legal entity which has the legal capacity to conclude a classified 
contract in accordance with the modalities established in this Agreement and with the legislation 
prevailing in the States of the Parties, and which is a party to such contract; 
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4. “Compromise” means full or partial disclosure of classified information to persons 
having no security clearance or need to know; 

5. “Security clearance” means a favourable decision following an investigation procedure 
aimed at ascertaining an individual’s loyalty and reliability, as well as other security matters in 
accordance with the legislation prevailing in the States of the Parties. Such decision shall enable 
an entity to be granted access to classified information and to be authorized to process it; security 
clearances issued to individuals are referred to as “individual security clearances” (“habilitations 
de sécurité individuelles” or HSIs) and security clearances issued to legal entities are referred to as 
“establishment security clearances” (“habilitations de sécurité d'établissement” or HSEs); 

6. ”Need to know” means the principle that access to classified information may be granted 
only to persons who must actually know the information concerned in order to carry out their 
official duties, in connection with which the said information was communicated to the recipient 
Party; 

7. “Third party” means any entity that is not a party to this Agreement; 
8. “Entity” means any individual and any legal entity; 
9. “Originating Party” means the Party, including any public or private agency that is 

subject to its national legislation and regulations, which communicates classified information; 
10. “Recipient Party” means the Party, including any public or private agency that is subject 

to its national legislation and regulations, which receives classified information from the 
originating Party;  

11. “National Security Authority” (NSA) means, for each of the Parties, the national 
authority responsible for the overall supervision and for the implementation of this Agreement; 

12. “Competent authorities” means any Designated Security Authority (DSA) or any other 
competent authority authorized in accordance with the Parties’ respective national legislation and 
regulations, which is responsible for the implementation of this Agreement according to the fields 
concerned. 

Article 3. Competent authorities 

1. The National Security Authority for each Party shall be: 
 For the Georgian Party: 
 Ministry of Internal Affairs of Georgia 
 General Gia Gulua Str. # 10 
 0114 Tbilisi 
 Georgia 
 For the French Party: 
 Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale  
 51, boulevard de La Tour-Maubourg 
 75700 Paris 07 SP 
 France 
The Parties shall keep each other informed of any change affecting their National Security 

Authority and their competent authorities. 
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2. The NSAs and competent authorities, each in the territory of its respective State, shall 
ensure the protection of classified information transmitted in accordance with this Agreement, in 
compliance with the legislation prevailing in their State and the provisions of this Agreement. 

3. In order to maintain comparable security norms, each Party shall furnish information 
concerning the organization of its security system, and its legislation, regulations and procedures 
to the other Party, at the latter's request, and shall facilitate contacts between their respective NSAs 
and competent authorities. 

Article 4. Equivalence of security classification levels  

1. Classified information shall be assigned one of the following security classification 
levels: 
 
For Georgia For the French Republic Equivalences in English 
XXX1 Très secret défense  Top Secret 
XXX2 Secret défense Secret 
XXX3 Confidentiel défense Confidential 
XXX4 Diffusion restreinte  

(see paragraphs 4.2 and 4.3 below) 
Restricted 

 
2. The French Party shall process and protect information bearing the mention “XXX4” 

transmitted by Georgia, in accordance with its prevailing national legislation and regulations on 
information that is protected but not classified, bearing a mention such as “DIFFUSION 
RESTREINTE”. 

3. Georgia shall process and protect unclassified information but bearing such a mention of 
protection as “DIFFUSION RESTREINTE” transmitted by the French Republic, in accordance 
with its prevailing national legislation and regulations concerning the protection of information 
bearing the mention “XXX4”. 

4. For specific security reasons, when the originating Party requires that access to classified 
information be limited to persons holding the nationality or citizenship of the Parties, such 
information shall bear an additional warning, namely “SPÉCIAL GÉORGIE-FRANCE” or 
“SPÉCIAL FRANCE-GÉORGIE”. 

5. The NSAs or competent authorities shall keep each other informed of any additional 
security marking that may be exchanged or produced under this Agreement. 

6. The recipient Party shall neither downgrade nor declassify classified information without 
the originating Party’s prior written approval. 

Article 5. Protection of classified information 

1. No person shall be entitled to access classified information solely by virtue of his or her 
rank, duties or security clearance. Access to classified information shall be reserved to persons 
having a need to know and possessing a security clearance in accordance with the national 
legislation and regulations prevailing in the State of the Party concerned. 

2. The recipient Party shall not transmit classified information received under this 
Agreement to any third party without the originating Party’s prior written authorization. 
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3. The recipient Party shall assign to classified information a protection level not less strict 
than the one assigned to such information by the originating Party in accordance with the table of 
equivalences in article 4. 

4. The recipient Party shall not use classified information for purposes other than those for 
which it was transmitted. 

5. The recipient Party shall protect, in accordance with its national legislation and 
regulations, such rights as patents, copyright or private, professional or commercial secrets 
contained in classified information. 

Article 6. Security clearances 

1. The decision to grant a security clearance to a person (an individual security clearance or 
HSI) shall be consistent with the national legislation and regulations prevailing in the State of the 
Party concerned and shall be based on the findings of a special investigation. 

The decision to grant a security clearance to a contractor (establishment security clearance or 
HSE) shall be consistent with the national legislation and regulations prevailing in the State of the 
Party concerned and shall be based on the findings of a special investigation. 

2. Upon request, through their competent authorities, the Parties shall confirm, using a 
certification form (the model of which appears in Annex A, which constitutes an integral part of 
this Agreement), the security clearance and need to know of any person sent to the territory of the 
State of the other Party under this Agreement. 

3. The Parties shall mutually recognize security clearances issued to their nationals as 
regards access to classified information. 

4. The NSAs or competent authorities shall keep each other informed of any important 
change relating to security clearances previously issued to persons during their participation in 
multiple visits or classified projects under this Agreement, particularly in the event of a 
withdrawal or downgrading of a clearance. 

Article 7. Visits 

1. Authorization to visit a facility located in the territory of a Party shall be granted only by 
that Party. 

2. Visits to facilities of one of the Parties by nationals of a third party which involve access 
to classified information exchanged between or produced by the Parties, or to sites where access to 
such information is directly possible, shall require the prior written authorization of the NSA or 
competent authorities of the other Party. 

3. Prior to a visit to the other Party which involves access to classified information or takes 
place in a building or at a place where classified information is produced, reproduced and/or 
preserved, authorization shall be granted solely on the basis of the need to know. Such 
authorization shall be granted by the competent authorities of the Parties. At least three weeks 
prior to a planned visit, the competent authority of the Party shall inform the other Party’s NSA or 
competent authority concerned of the planned visit and the highest level of classified information 
to which the visitor may have access (in accordance with the form provided in Annex B, which 
constitutes an integral part of this Agreement). 
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4. All visitors must comply with the national legislation and regulations prevailing in the 
State of the host Party. 

5. In the case of multiple visits, authorization for access to classified information shall be 
valid for a maximum period of 12 months. 

Article 8. Physical security 

1. Each Party shall be responsible for all classified information of the other Party 
throughout the period during which such information is preserved in the territory of the first 
Party’s State. 

2. Classified information shall be stored in a manner that permits access to it solely to 
persons authorized to have such access under this Agreement. 

Article 9. Transmission of classified information  

1. Classified information shall be transmitted between the Parties through the diplomatic 
channel or any other means mutually agreed upon and protected against any security breach. As 
from such transmission, the recipient Party shall be responsible for the safekeeping, control and 
security of the classified information. 

2. Minimum requirements for the security of information during transmission shall be as 
follows: 

(a) Documents shall be transmitted in a double sealed envelope. The inner envelope shall 
bear the classification of the documents, the registration number and the address of the intended 
recipient organization. The outer envelope shall bear the address of the recipient organization, the 
sender's address and, if appropriate, the registration number. The inner envelope shall be sealed 
with an adhesive security strip and shall contain the receipts. No indication of the classification of 
the enclosed information shall appear on the outer envelope. The sealed envelope shall then be 
transmitted in accordance with the procedures prescribed by the Parties; 

(b) Equipment shall be transported in sealed covered vehicles, or be securely packaged or 
protected, and kept under continuous control to prevent access by unauthorized persons; 

(c) Equipment which must be stored temporarily awaiting shipment shall be placed in secure 
locked storage areas. Such areas shall be protected by intrusion-detection equipment or guards 
with security clearances, who shall maintain continuous surveillance of the storage area. Only 
authorized personnel with the requisite security clearance shall have access to the storage area; 

(d) A document such as a courier certificate or transport plan shall be established for the 
dispatches referred to in the above-mentioned subparagraphs (a) through (c). Receipts shall be 
obtained each time classified information changes hands along the way and a receipt shall be 
signed by the final recipient and returned to the sender; 

(e) Classified information may not be transmitted electronically in clear text. Use of 
encryption systems approved at the national level (at the appropriate echelon) shall be mandatory 
for the electronic transmission of classified information. 
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Article 10. Management and control of classified information 

1. In order to ensure the management and the control of classified information, the Parties 
shall develop procedures for information security protection and for access authorization. 

2. Any entity located in the territory of the Parties which receives classified information 
from the other Party shall maintain a register of all classified information (including the 
information produced and/or reproduced under this Agreement) sent from or to the other Party. 

3. In order to ensure management and control of classified information in every 
organization (establishment or enterprise) of the Parties that produces, reproduces and/or stores 
classified information, a registration system ensuring the receipt, distribution, control and 
protection of classified information shall be set up. That system must be approved by a competent 
authority of the State concerned. 

4. The communication and information systems (CISs) used to process electronic classified 
data exchanged under this Agreement must be approved by the competent authority of the Party 
concerned. 

Article 11. Classification markings, translation and reproduction of classified information 

1. In order to ensure a degree of protection equivalent to that which is accorded by the 
originating Party, each Party shall affix to classified information received from the other Party a 
classification marking in accordance with the security classification table contained in article 4. 

2. Translation or reproduction of exchanged classified information shall be authorized 
solely based upon the need-to-know principle and the regulations relating to control and 
management referred to in article 10. No copy of information classified as “XXX2”/SECRET 
DÉFENSE” may be made without the originating Party's authorization. 

3. Classified information shall be translated or reproduced solely by persons having a 
security clearance of a level at least equivalent to the classification level of the documents 
concerned. 

4. Copies or translations of classified information shall bear the same classification marking 
as the original document in order to provide them with the same protection. 

5. Information classified as “XXX1”/TRÈS SECRET DÉFENCE” may be neither 
reproduced nor translated. Additional originals may be supplied upon written request addressed to 
the originating Party. 

Article 12. Destruction and recovery of classified information 

1. Classified information shall be destroyed: 
(a) In case of emergency, if it is impossible to protect it or use it in accordance with this 

Agreement; 
(b) If the originating Party so requires; 
(c) By mutual agreement between the Parties, if that information has lost its importance 

under the legislation and regulations prevailing in the States of the Parties; 
(d) Information classified as “XXX3”/CONFIDENTIEL DÉFENCE” or lower may be 

destroyed at the recipient Party’s initiative without the consent of the other Party. 
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2. Classified documents shall be destroyed in a manner precluding their total or partial 
reconstruction, or the identification of classified information contained in them. 

3. Classified information shall be destroyed in accordance with the legislation and 
regulations prevailing in the States of the Parties. 

4. Classified equipment shall be destroyed beyond recognition or modified so as to preclude 
the classified information’s reconstruction in whole or in part. 

5. The originating Party shall be informed of the destruction as soon as possible through 
channels mutually agreed upon by the competent authorities in accordance with the rule 
established by the legislation and regulations prevailing in the States of the Parties. 

6. Classified information shall be restored, at the request of the originating Party. 
7. Information classified as “XXX1”/TRÈS SECRET DÉFENCE” shall not be destroyed, 

unless the originating Party provides an authorization to that effect, except in the cases referred to 
in paragraph 1 (a) of this article. It shall be restored to the originating Party in accordance with the 
provisions of article 9, once it has been recognized that such information is no longer needed, or 
upon expiration of its validity. 

Article 13. Loss or compromise 

The recipient Party shall immediately inform the originating Party of any loss, compromise or 
any possibility of loss or compromise of classified information and shall initiate an investigation 
to determine the circumstances. The recipient Party shall transmit to the originating Party the 
results of that investigation as well as information regarding the measures taken to prevent the 
recurrence of such cases. The originating Party may participate in the investigation in compliance 
with the national legislation and regulations of the recipient Party. 

Article 14. Review of security systems 

After consultation between the Parties, the representative of one Party shall be authorized to 
visit the other Party in order to discuss the other Party's procedures of implementation and observe 
them directly with a view to achieving reasonable comparability of the security systems. Each 
Party may help the representatives of the other Party to determine whether classified information 
provided by the latter is appropriately protected. 

Article 15. Contracts 

1. The Party wishing to conclude a classified contract with a contractor of the State of the 
other Party, or to authorize one of its own contractors to conclude a classified contract in the State 
of the other Party within the framework of a classified project, must first obtain from the 
competent authority of the other Party a written assurance indicating that the proposed potential 
contractor has a security clearance of the required level and the capacity to process and preserve 
classified information of the same level. 

2. A security annex shall be prepared for any contractual instrument containing classified 
information. In this Annex, the NSA or competent security authorities of the originating Party 
shall specify what needs to be protected by the recipient Party and the applicable security 
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classification level. The originating Party alone shall be entitled to change the information 
classification level defined in the security Annex. 

3. The contractor’s responsibility as regards protection of classified information shall 
include at least the obligation to: 

(a) Disclose classified information only to a person who has a security clearance, has a need 
to know and is employed in the framework of the contracts; 

(b) Use the means, as defined by the competent authorities, required for transmitting 
classified information; 

(c) Implement the procedures and mechanisms designed to inform the contractor's competent 
authority of any change that may occur with regard to classified information; 

(d) Implement procedures, as defined by the competent authorities, designed for visits of 
staff of one Party to the other; 

(e) Inform the contractor's competent authority of any actual, attempted or suspected 
unauthorized access to exchanged classified information; 

(f) Use classified information received solely for purposes related to the subject of the 
classified contract; 

(g) Comply with the procedures established by the legislation and regulations prevailing in 
the States of the Parties as regards the receipt, transmission, processing and final destruction of 
classified information. 

4. A notification of any classified contract shall be transmitted in advance to the competent 
authority of the State where the activities are to take place. 

5. A copy of the security-related Annex of any classified contract (security-related Annex or 
document on security aspects) shall be transmitted to the competent authority of the State where 
the activities are to take place, prior to the notification of the said contract. The competent 
authority shall be responsible for defining and managing the measures necessary for the execution 
of the classified contract. 

6. Prior to concluding a classified contract with a subcontractor, the contractor shall obtain 
the authorization of the contractor's competent authorities. Subcontractors shall comply with the 
same security requirements as the contractor. 

Article 16. Costs 

In principle, the implementation of this Agreement shall not involve any specific costs. 
Each Party shall defray all the costs that it incurred for the purposes of implementation of this 

Agreement. 

Article 17. Settlement of disputes 

Any dispute regarding the interpretation or application of this Agreement shall be settled 
through consultation between the competent authorities of the Parties or, if such settlement is 
impossible, between duly authorized representatives of the Parties, through negotiation, without 
involving any national or international tribunal or third party. 
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Article 18. Final provisions 

1. This Agreement is concluded for a period of unlimited duration and shall enter into force 
on the first day of the month following the date of receipt of the last written notification 
confirming the completion of the domestic procedures necessary for its entry into force. 

2. Each Party may end the implementation of this Agreement by transmitting to the other 
Party, through the diplomatic channel, a written notification terminating the Agreement. The 
implementation of the Agreement shall cease six months after the date of such notification. 
Notwithstanding any termination of this Agreement, all classified information communicated 
under this Agreement shall continue to be protected in accordance with its provisions. 

3. This Agreement may be amended or supplemented by mutual agreement between the 
Parties. Such amendments and supplements shall constitute an integral part of this Agreement and 
shall be agreed upon in the form of separate protocols. They shall enter into force in the same 
manner as this Agreement. 

DONE at Tbilisi, on 5 November 2012, in duplicate, in Georgian and French, both texts being 
equally authentic.  

For the Government of Georgia: 
[SIGNED] 

For the Government of the French Republic: 
[SIGNED] 
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ANNEX A 

SERVICE INFORMATION RECORD ON AN INDIVIDUAL SECURITY CLEARANCE 

 

Please indicate whether the following person holds an Individual Security Clearance (HSI) or 
a security certificate issued by your country. If so, please indicate the level of the Individual 
Security Clearance. 

Corrections/additions 
1. Last name and first name 
2. Date and place of birth 
3. Country of nationality/citizenship 
4. Employed by/official place of residence/place of residence 
5. This request is transmitted for the following reason(s):  
Title of project: 
Subject: 
NSA/Competent authority presenting the request: 
Last name and first name      Date: 
 
REPLY 
1. We hereby inform you that the above-mentioned person: 
[ ] Holds an Individual Security Clearance up to and including level [ ] [ ]  
[ ] Does not hold any Individual Security Clearance 
[ ] Does not hold any Individual Security Clearance but, in response to your above-mentioned 
request, a procedure for Individual Security Clearance or authorization (as appropriate) is in 
progress in accordance with our national regulations. You shall be informed of the date on 
which the Individual Security Clearance or authorization may be granted. 
2. This Individual Security Clearance/attestation of authorization expires: 
Yes [ ] - Date of expiration of the attestation: 
No  [ ] - Not applicable 
Observations: 
 
Issuing NSA/competent authority…. LAST NAME and first name: ....          Date: 
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ANNEX B 

APPLICATION FOR VISIT 

 

[ ] Single       Annexes:  
[ ] Multiple        [ ] Yes 
[ ] Emergency      [ ] No 
[ ] Modification  
 
1. ADMINISTRATIVE INFORMATION 
APPLICANT:     DATE:  
TO:      Visit Registration Number: 
 
2. GOVERNMENT BODY OR INDUSTRIAL FACILITY FILING THE APPLICATION 
 
NAME    
MAILING ADDRESS   EMAIL ADDRESS (if appropriate) 
TELEX/FAX    TELEPHONE 
 
3. GOVERNMENT BODY OR INDUSTRIAL FACILITY TO BE VISITED 
NAME    
POSTAL ADDRESS    EMAIL ADDRESS (if appropriate) 
TELEX/FAX     TELEPHONE 
CONTACT    
 
4. VISIT DATES/FROM: ... / ... / ... TO ... / ... / ...      
  
5. TYPE OF VISIT: (MAKE ONE SELECTION PER COLUMN):  
[ ] GOVERNMENT INITIATIVE  
[ ] INITIATED BY THE BODY OR FACILITY FILING THE APPLICATION 
[ ] COMMERCIAL INITIATIVE 
[ ] ON INVITATION BY THE FACILITY TO BE VISITED 
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6. THEMES OF THE VISIT/JUSTIFICATION: 
 
7. FORSEEABLE LEVEL OF THE CLASSIFIED INFORMATION TO BE 
EXCHANGED 
 
8. THE VISIT CONCERNS:    EXPLANATIONS 
Specific equipment, or weapons system 
License to sell or export equipment for the benefit of military forces   
Negotiation of a programme or agreement   
Procurement process in the area of defence  
Other  
 
9. INFORMATION REGARDING THE VISITORS 
LAST NAME and first name    
DATE OF BIRTH     PLACE OF BIRTH 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:   
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER  
OFFICIAL DUTIES      NATIONALITY/CITIZENSHIP 
 
ENTERPRISE/ORGANIZATION    
LAST NAME and first name   
DATE OF BIRTH     PLACE OF BIRTH 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:  
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER  
OFFICIAL DUTIES     NATIONALITY 
ENTERPRISE/ORGANIZATION 
    
10.  SECURITY OFFICER OF THE GOVERNMENT BODY OR INDUSTRIAL 
FACILITY FILING THE APPLICATION 
LAST NAME and first name:     TELEPHONE/FAX. 
       Email address: (if appropriate) 
SIGNATURE:  
 
11. SECURITY CERTIFICATE 
LAST NAME and first name: 
ADDRESS:        STAMP  
SIGNATURE: 
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12. NATIONAL SECURITY AUTHORITY APPLYING: 
LAST NAME and first name: 
ADDRESS:        STAMP 
SIGNATURE: 
 
13. OBSERVATIONS:  
GOVERNMENT BODY OR INDUSTRIAL FACILITY TO BE VISITED 
1. NAME:  
ADDRESS:   
TELEX/FAX NUMBER:   EMAIL ADDRESS (if appropriate) 
CONTACT: 
TELEPHONE NUMBER:   
 
2. NAME:  
ADDRESS:   
TELEX/FAX NUMBER:   EMAIL ADDRESS (if appropriate) 
CONTACT: 
TELEPHONE NUMBER.:   
 
3. NAME:  
ADDRESS:   
TELEX/FAX NUMBER:    EMAIL ADDRESS (if appropriate) 
CONTACT: 
TELEPHONE NUMBER:   
 
4. NAME:  
ADDRESS:   
TELEX/FAX NUMBER:   EMAIL ADDRESS (if appropriate) 
CONTACT: 
TELEPHONE NUMBER:     
 
5. NAME:  
ADDRESS:  
TELEX/FAX NUMBER:    EMAIL ADDRESS (if appropriate) 
CONTACT: 
TELEPHONE NUMBER:   
 
 (Please continue if necessary.)  
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INFORMATION REGARDING THE VISITORS: 
 
1. LAST NAME AND FIRST NAME: 
DATE OF BIRTH: 
PLACE OF BIRTH: 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:  
NATIONALITY: 
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER:  
OFFICIAL DUTIES: 
ENTERPRISE/ORGANIZATION: 
 
2. LAST NAME AND FIRST NAME: 
DATE OF BIRTH: 
PLACE OF BIRTH: 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:  
NATIONALITY: 
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER:  
OFFICIAL DUTIES: 
ENTERPRISE/ORGANIZATION: 
 
3. LAST NAME AND FIRST NAME: 
DATE OF BIRTH: 
PLACE OF BIRTH: 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:  
NATIONALITY: 
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER:  
OFFICIAL DUTIES: 
ENTERPRISE/ORGANIZATION: 
 
4. LAST NAME AND FIRST NAME: 
DATE OF BIRTH: 
PLACE OF BIRTH: 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:  
NATIONALITY: 
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER:  
OFFICIAL DUTIES: 
ENTERPRISE/ORGANIZATION: 
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5. LAST NAME AND FIRST NAME: 
DATE OF BIRTH: 
PLACE OF BIRTH: 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:  
NATIONALITY: 
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER:  
OFFICIAL DUTIES: 
ENTERPRISE/ORGANIZATION: 
 
6. LAST NAME AND FIRST NAME: 
DATE OF BIRTH: 
PLACE OF BIRTH: 
SECURITY CLEARANCE LEVEL:  
NATIONALITY: 
IDENTITY CARD NUMBER OR PASSPORT NUMBER:  
OFFICIAL DUTIES: 
ENTERPRISE/ORGANIZATION: 
 
 (Please continue if necessary) 
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No. 51069 
____ 

 
Georgia 

 

and 
 

United States of America 

Memorandum of Understanding between the Government of Georgia and the Government 
of the United States of America on educational cooperation. Tbilisi, 15 April 2013 

Entry into force:  15 April 2013 by signature, in accordance with article 15  
Authentic texts:  English and Georgian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Georgia, 11 July 2013 
 
 
 

Géorgie 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la Géorgie et le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique relatif à la coopération en matière d'éducation. Tbilissi, 15 avril 
2013 

Entrée en vigueur :  15 avril 2013 par signature, conformément à l'article 15  
Textes authentiques :  anglais et géorgien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Géorgie, 

11 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GEORGIAN TEXT – TEXTE GÉORGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE ET 
LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE D’ÉDUCATION 

Le Gouvernement de la Géorgie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (ci-après 
dénommés, individuellement, « le Participant géorgien », « le Participant des États-Unis » ou, 
conjointement, « les Participants »), reconnaissant les avantages que les deux peuples pourraient 
tirer d’une meilleure compréhension et d’un plus grand respect mutuels, désireux de maintenir et 
de renforcer les liens d’amitié et de compréhension mutuelle et de développer la coopération dans 
le domaine de l’éducation sur la base de leurs intérêts mutuels, sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « le Mémorandum ») vise à renforcer 
et améliorer les liens existants entre les Participants dans le cadre de la mise en œuvre du 
Programme d’échange Fulbright pour les étudiants et les universitaires (ci-après dénommé « le 
Programme Fulbright ») dans les domaines de l’éducation, de la science et de la recherche sur la 
base de conditions mutuellement bénéfiques. Il vise également à reconnaître l’appui financier 
attendu des Participants au Programme Fulbright aux fins de l’inclusion de bourses destinées aux 
étudiants géorgiens de cycles supérieurs. 

Article 2 

Par l’entremise de leur implication dans le Programme Fulbright, les Participants visent à 
encourager les contacts et les échanges à tous les niveaux d’enseignement et dans tous les 
domaines d’étude et de recherche par la création de liens étroits entre les citoyens de la Géorgie et 
ceux des États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les États-Unis ») et entre les institutions et 
les universités publiques et privées d’enseignement et de recherche des deux pays. 

Article 3 

Les Participants entendent encourager et faciliter les activités éducatives qui renforceraient les 
bonnes relations entre les deux pays, notamment en appuyant les bourses universitaires et les 
subventions destinées à promouvoir les programmes d’échange pour les étudiants et les 
universitaires. 

Article 4 

Chaque Participant entend aider à la fourniture de renseignements concernant ses propres 
pratiques et systèmes éducatifs, ses installations, ses cours et les possibilités d’étude et d’échange 
susceptibles de présenter un intérêt pour l’autre. 
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Article 5 

Les Participants prévoient de faciliter les contacts directs entre les ministères, secrétariats et 
autres organismes publics, les autorités locales, les organisations non gouvernementales, les 
associations professionnelles et les organisations privées, les individus et les groupes dans leurs 
pays respectifs. 

Article 6 

Chaque Participant entend traiter toutes les demandes de voyage, d’entrée, de résidence et de 
sortie des étudiants et des universitaires de l’autre Participant conformément aux lois, règlements 
et procédures en vigueur. 

Article 7 

Dans le cadre du présent Mémorandum d’accord, le Participant des États-Unis entend 
coordonner le financement, la gestion et la mise en œuvre du Programme Fulbright en Géorgie. Le 
Participant des États-Unis a en outre l’intention d’organiser la mise en place d’un Comité de 
sélection binational du Programme Fulbright (ci-après dénommé « le Comité de sélection »), qui 
se réunira au besoin afin de mener des entretiens avec tous les candidats géorgiens, sélectionner et 
soumettre les nominations au Conseil des bourses étrangères J. William Fulbright, aux États-Unis. 
Le Participant des États-Unis prévoit d’inclure au sein du Comité de sélection ses propres 
représentants et, à sa discrétion, des participants américains et géorgiens ou d’anciens lauréats du 
Programme Fulbright. Le Participant géorgien prévoit de choisir un représentant afin de siéger au 
Comité de sélection. Les critères de sélection des bénéficiaires devraient être fondés sur les 
« Politiques du Conseil des bourses étrangères J. William Fulbright », qui peuvent être consultées 
à l’adresse suivante : http ://eca.state.gov/fulbright/about-fulbright/i-william-fulbright-foreign-
scholarship-board-ffsb/ffsb-policies. 

Article 8 

Les Participants prévoient d’élargir le Programme Fulbright grâce à un financement conjoint, 
en vue d’encourager les échanges mutuels d’étudiants de cycles supérieurs dans divers domaines 
d’étude. 

Article 9 

Le Participant des États-Unis prévoit de financer les rémunérations, indemnités de 
subsistance, frais de déplacement et indemnités de maladie et d’accident pour un maximum de 
trois étudiants géorgiens de cycles supérieurs aux fins de leurs études aux États-Unis. 

Article 10 

La Géorgie prévoit d’explorer la possibilité de financer des bourses Fulbright pour des 
étudiants de cycles supérieurs par l’intermédiaire de son Ministère de l’éducation et des sciences, 
afin de permettre à des étudiants géorgiens de ce niveau d’étudier dans des universités aux États-
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Unis. En collaboration avec le Participant des États-Unis, la Géorgie prévoit de verser chaque 
année 50 000 dollars des États-Unis au Programme Fulbright dans le but de soutenir un quatrième 
étudiant géorgien de cycles supérieurs pour ses études dans une université des États-Unis.  

Article 11 

Le Participant des États-Unis prévoit de continuer à fournir un appui financier pour les 
échanges d’universitaires américains et géorgiens et d’étudiants américains. 

Article 12 

Le Participant géorgien prévoit de coopérer avec le Participant des États-Unis en recherchant 
l’attribution de ressources supplémentaires pour les bourses Fulbright destinées aux étudiants et 
aux universitaires géorgiens dans des domaines présentant un intérêt particulier pour la Géorgie. Il 
est prévu de prendre des arrangements distincts pour ces éventualités. 

Article 13 

Les Participants visent à ce que les arrangements pour la coopération, les activités et les 
échanges prévus dans le présent Mémorandum d’accord soient mis en œuvre dans le respect de 
leurs lois et règlements respectifs, y compris en ce qui concerne la disponibilité des fonds. 

Article 14 

Les Participants prévoient d’échanger des renseignements sur la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord et de régler tout différend ou toute ambiguïté à l’amiable par voie de 
consultations. 

Article 15 

1. Il est prévu que le présent Mémorandum entre en vigueur dès sa signature par les 
Participants et cesse de produire ses effets à l’issue d’une période de trois ans. Les Participants 
prévoient de réexaminer la question et de décider, avant l’expiration de cette période de trois ans, 
s’ils poursuivront leur coopération en vertu du présent Mémorandum d’accord. 

2. Le présent Mémorandum peut être modifié par consentement mutuel écrit des 
Participants. 

3. Un Participant peut dénoncer le présent Mémorandum au moyen d’une notification écrite 
adressée à l’autre Participant. Le Participant qui souhaite dénoncer le Mémorandum d’accord 
s’efforce de fournir à l’autre Participant une notification écrite de cette intention, au moins 
12 mois à l’avance.
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SIGNÉ à Tbilissi, en Géorgie, le 15 avril 2013, en double exemplaire, en langues anglaise et 

géorgienne. 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
GIORGI MARGVELASHVILI 

Ministre de l’éducation et des sciences 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
TARA D. SONENSHINE 

Sous-Secrétaire à la diplomatie et aux affaires publiques 
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No. 51070 
____ 

 
Slovakia 

 

and 
 

Turkey 

Agreement between the Slovak Republic and the Republic of Turkey on social security. 
Ankara, 25 January 2007 

Entry into force:  1 July 2013, in accordance with article 32  
Authentic texts:  English, Slovak and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Slovakia, 22 July 2013 
 
 
 

Slovaquie 
 

et 
 

Turquie 

Accord entre la République slovaque et la République turque relatif à la sécurité sociale. 
Ankara, 25 janvier 2007 

Entrée en vigueur :  1er juillet 2013, conformément à l'article 32  
Textes authentiques :  anglais, slovaque et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Slovaquie, 

22 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SLOVAK TEXT – TEXTE SLOVAQUE ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE ET LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE 

La République slovaque et la République turque (ci-après dénommées les « Parties 
contractantes »), désireuses d’encadrer les relations entre les deux États dans le domaine de la 
sécurité sociale, sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « législation » désigne les lois, règlements et règles relatifs aux branches et 

régimes de sécurité sociale visés à l’article 2; 
b) L’expression « autorité compétente » désigne, pour la République slovaque, le Ministère 

du travail, des affaires sociales et de la famille et, pour la République turque, le Ministère du 
travail et de la sécurité sociale et autres ministères connexes; 

c) L’expression « institution compétente » désigne l’institution ou les institutions 
responsables de la mise en œuvre de la législation visée à l’article 2; 

d) Le terme « institution » désigne l’organe ou l’autorité chargé de la mise en œuvre de tout 
ou partie de la législation visée à l’article 2; 

e) L’expression « personne assurée » désigne la personne qui relève ou a relevé de la 
législation visée à l’article 2; 

f) L’expression « période d’assurance » désigne la période pendant laquelle les cotisations 
d’assurance ont été payées ou sont considérées avoir été payées; 

g) Les termes « pension » et « prestation » désignent toutes les pensions et prestations 
prévues par la législation visée à l’article 2; 

h) Le terme « résidence » renvoie à la résidence ordinaire; 
i) Le terme « séjour » désigne un séjour temporaire; 
j) L’expression « membres de la famille » désigne les personnes définies ou reconnues 

comme telles par la législation appliquée par l’institution compétente; 
k) Le terme « survivant » désigne les personnes définies ou reconnues comme telles par la 

législation en vertu de laquelle les prestations et les pensions sont versées. 
2. Les autres termes et expressions utilisés dans le présent Accord ont le sens que leur 

attribue la législation en vigueur. 
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Article 2. Champ d’application matériel 

1. Le présent Accord s’applique : 
A. En ce qui concerne la République slovaque, à la législation du régime général de sécurité 

sociale : 
1) Assurance retraite (prestations de vieillesse, d’invalidité et de survivants); 
2) Accidents du travail et maladies professionnelles; 
3) Assurance chômage; 
4) Allocations pour frais funéraires; 
5) Prestations familiales. 
B. En ce qui concerne la République turque : 
1) À la loi sur l’assurance sociale concernant les travailleurs contractuels et la loi sur 

l’assurance sociale pour les travailleurs contractuels agricoles (vieillesse, invalidité, survivants, 
accidents du travail et maladies professionnelles); 

2) À la loi sur la caisse de retraite de la République turque concernant les droits des 
fonctionnaires (vieillesse, invalidité et survivants); 

3) À la loi sur les institutions d’assurance sociale pour les commerçants, artisans et autres 
travailleurs indépendants, et la loi sur l’assurance sociale pour les personnes travaillant à leur 
propre compte dans le domaine de l’agriculture (vieillesse, invalidité et survivants); 

4) À la législation concernant les fonds de pension tel que stipulé à l’article 20 provisoire de 
la loi sur la sécurité sociale no 506 (vieillesse, invalidité, survivants, accidents du travail et 
maladies professionnelles); 

5) À la loi sur l’assurance chômage s’appliquant aux personnes assurées exerçant dans les 
domaines prévus aux articles du présent Accord. 

2. Le présent Accord s’applique également à toute législation qui annule, remplace, modifie, 
complète ou consolide la législation spécifiée au paragraphe 1, à condition que les dispositions du 
paragraphe 3 soient maintenues. 

3. Le présent Accord s’applique également à la législation concernant une nouvelle branche 
d’assurance sociale, à condition qu’un accord soit conclu à cet effet entre les Parties contractantes. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Sauf disposition contraire du présent Accord, ce dernier s’applique aux personnes qui sont ou 
ont été assujetties à la législation de l’une des Parties contractantes ou des deux Parties 
contractantes, ou à d’autres personnes dont les droits découlent desdites personnes. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes qui résident sur le territoire de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes et auxquelles s’appliquent les dispositions du présent 
Accord jouissent des droits prévus par la législation de cette Partie contractante au même titre que 
les ressortissants de cette Partie contractante. 
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Article 5. Exportation de prestations 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les prestations versées aux personnes visées à 
l’article 3 en vertu de la législation de l’une des Parties contractantes continuent d’être versées au 
même taux lorsque ces personnes résident sur le territoire de l’autre Partie contractante ou sur le 
territoire d’un État tiers. 

Article 6. Prévention du cumul de prestations 

1. Si la législation d’une Partie contractante prévoit que la prestation versée est réduite, 
suspendue ou retirée en cas de cumul avec d’autres prestations sociales, ces dispositions 
s’appliquent également lorsque des droits à des prestations sociales en vertu de la législation de 
l’autre Partie contractante sont acquis. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux prestations concernant l’invalidité, la vieillesse, le 
décès ou les maladies professionnelles, qui sont payées par les institutions des deux Parties 
contractantes, conformément aux dispositions de l’article 14 et de l’alinéa b) de l’article 18.  

TITRE II. DROIT APPLICABLE  

Article 7. Normes générales 

Sauf disposition contraire du présent Accord : 
1. Les personnes exerçant leur profession sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties 

contractantes relèvent, en ce qui concerne cet emploi, de la législation de la Partie contractante où 
elles exercent et ce, même si elles résident sur le territoire de l’autre Partie contractante ou si leur 
employeur ou le siège social de leur employeur se trouve sur le territoire de l’autre Partie 
contractante. 

2. Un travailleur indépendant qui exerce sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes relève de la législation de cette Partie contractante et ce, même s’il réside sur le 
territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Les fonctionnaires et les individus considérés comme tels de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes relèvent de la législation de la Partie contractante dont l’administration qui les 
emploie relève. 

Article 8. Détachement temporaire 

1. Une personne qui est employée sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes et qui est détachée par son employeur pour effectuer certaines tâches sur le territoire 
de l’autre Partie contractante relève de la législation de la première Partie contractante pour une 
période n’excédant pas 24 mois, à condition qu’elle maintienne le statut d’employé de cet 
employeur. 

2. Si un travailleur indépendant qui exerce une profession sur le territoire de l’une ou l’autre 
des Parties contractantes se déplace sur le territoire de l’autre Partie contractante pour y exercer 
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temporairement son emploi, il relève de la législation de la première Partie contractante pour une 
période n’excédant pas 24 mois. 

Article 9. Personnel des entreprises de transport international 

1. Une personne qui est membre du personnel roulant ou navigant d’une entreprise et qui, 
en raison d’un contrat pour le compte d’autrui ou à son propre compte, exploite des services de 
transports internationaux pour des passagers ou des marchandises par voie terrestre, ferroviaire, 
aérienne ou maritime, et qui a son siège sur le territoire de l’autre Partie contractante, relève de la 
législation de cette Partie contractante. 

2. Une personne qui est employée par une succursale ou une représentation permanente sur 
le territoire d’une Partie contractante autre que celle où elle a son siège relève de la législation de 
la Partie contractante sur le territoire de laquelle cette succursale ou cette représentation 
permanente est située. 

Article 10. Équipages à bord des navires 

1. Une personne qui est employée à bord d’un navire battant pavillon de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes relève de la législation de cette Partie contractante. 

2. Une personne qui est employée dans les eaux territoriales ou dans un port d’une Partie 
contractante mais qui n’est pas membre de l’équipage d’un navire et qui effectue le chargement, le 
déchargement et la réparation d’un navire battant pavillon de l’autre Partie contractante ou 
supervise ces activités relève de la législation de la Partie contractante du port ou des eaux 
territoriales. 

3. Une personne qui est engagée à bord d’un navire battant pavillon d’une Partie 
contractante et qui est payée pour cet engagement par une entreprise ou par une personne qui a son 
siège social ou son lieu de résidence sur le territoire de l’autre Partie contractante relève de la 
législation de cette dernière Partie si elle réside sur son territoire. L’entreprise ou la personne 
versant la rémunération est considérée comme employeur en application de ladite législation. 

Article 11. Personnel de missions diplomatiques et de postes consulaires 

1. Les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, ainsi que ceux détachés par la Partie contractante à qui appartient la mission 
diplomatique ou le poste consulaire afin de travailler dans le secteur privé, sont soumis à la 
législation de la Partie contractante qui effectue le détachement. 

2. Le personnel de service visé au paragraphe 1 du présent article relève de la législation de 
la Partie contractante d’accueil s’il est employé localement. Il peut toutefois opter pour 
l’application de la législation de la Partie contractante employeuse dans les trois mois qui suivent 
la date de son embauche, à condition d’être ressortissant de cette Partie contractante. 
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Article 12. Exceptions 

Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent convenir d’exceptions aux 
dispositions des articles 7 à 11 du présent Accord en ce qui concerne la législation applicable à 
une personne ou à des groupes de personnes.  

TITRE III. DISPOSITIONS DIVERSES 

SECTION 1. PRESTATIONS DE VIEILLESSE, D’INVALIDITÉ ET DE SURVIVANTS 

Article 13. Totalisation des périodes d’assurance 

1. Lorsque la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes subordonne le droit 
aux prestations à l’achèvement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie 
contractante tient compte des périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’autre Partie 
contractante, dans la mesure où elles ne coïncident pas, comme s’il s’agissait de périodes 
d’assurance accomplies sous la législation de la première Partie contractante. 

Lorsqu’une personne n’est pas admissible à une prestation en vertu des dispositions du 
présent article, les Parties contractantes prennent également en compte les périodes d’assurance 
accomplies sous la législation d’un État tiers avec lequel elles ont conclu un accord sur la sécurité 
sociale, dans la mesure où ces périodes ne coïncident pas. 

2. La méthode de conversion des périodes d’assurance sous la législation slovaque et turque 
sera indiquée dans l’accord administratif. 

3. Pour déterminer les conditions concernant le droit à une prestation en vertu de la 
législation turque, la date de début du travail sur le territoire de l’autre Partie contractante est prise 
en compte. 

Article 14. Calcul des prestations 

1. Si la personne concernée remplit les conditions prévues par la législation de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes indépendamment des dispositions de l’article 13, l’institution 
compétente de cette Partie contractante calcule les prestations uniquement sur la base des périodes 
accomplies en vertu de la législation qu’elle applique. 

2. Si la personne concernée remplit les conditions prévues par la législation de l’une ou 
l’autre des Parties contractantes seulement à l’égard de l’article 13, l’institution compétente de 
cette Partie contractante calcule les prestations comme suit : 

a) L’institution compétente calcule le montant théorique de toutes les prestations dues 
comme si toutes les périodes d’assurance accomplies sous la législation des deux Parties 
contractantes avaient été accomplies uniquement en vertu de la législation que cette institution 
applique; 

b) Toutefois, pour des prestations dont le montant ne dépend pas de la durée des périodes 
accomplies, ce montant est considéré comme le montant théorique visé à l’alinéa précédent. 
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c) L’institution compétente calcule ensuite le montant effectif de la prestation due à la 
personne concernée sur la base du montant théorique calculé conformément aux dispositions de 
l’alinéa a) ou de l’alinéa b) du présent paragraphe, selon le cas et en fonction du rapport entre les 
périodes accomplies avant que l’éventualité ne survienne dans le cadre de la législation qu’elle 
applique et l’ensemble des périodes accomplies avant que l’éventualité ne survienne dans le cadre 
de la législation des deux Parties contractantes. Ce montant est celui dû à la personne concernée. 

3. Pour déterminer la rémunération moyenne prise en compte dans le calcul des prestations 
dues, l’institution compétente tient compte des rémunérations correspondant uniquement aux 
périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation qu’elle applique. 

4. Si l’institution de la République slovaque peut calculer le montant de la prestation 
uniquement en ce qui concerne les périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation 
slovaque, les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas. 

Article 15. Périodes d’assurance inférieures à un an 

1. Nonobstant les dispositions de l’article 14, lorsque la durée totale des périodes 
d’assurance accomplies sous la législation d’une Partie contractante est inférieure à douze mois et 
que, sur la seule base de ces périodes, il n’y a aucun droit à la prestation en vertu de cette 
législation, l’institution de cette Partie contractante n’accorde aucune prestation au titre desdites 
périodes. 

2. Dans ce cas, l’institution compétente de l’autre Partie contractante calcule la pension en 
tenant compte des périodes d’assurance accomplies visées au paragraphe 1 du présent article, 
comme si ces périodes avaient été accomplies sous la législation qu’elle applique. 

SECTION 2. ALLOCATIONS POUR FRAIS FUNÉRAIRES 

Article 16. Paiement des allocations pour frais funéraires 

1. Le versement des allocations pour frais funéraires est exclusivement régi par la 
législation respective de chaque Partie contractante. 

2. Lorsqu’en application du présent Accord, un droit à des allocations pour frais funéraires 
sous la législation des deux Parties contractantes existe, les allocations sont versées uniquement en 
vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle le décès survient.  

SECTION 3. MALADIES PROFESSIONNELLES ET ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Article 17. Exposition au même risque pour les deux Parties contractantes 

1. Si une personne contracte une maladie professionnelle après avoir exercé sur le territoire 
des deux Parties contractantes une profession susceptible de provoquer cette maladie, les 
prestations auxquelles cette personne ou ses survivants peuvent prétendre sont accordées en 
conformité avec la législation de la dernière Partie contractante, si les conditions établies par celle-



Volume 2936, I-51070 

 350 

ci sont respectées, en tenant compte, selon le cas, des dispositions des paragraphes 2 à 4 du présent 
article. 

2. Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, l’admissibilité à des prestations 
pour maladies professionnelles est subordonnée au diagnostic de la maladie en question sur son 
territoire, cette condition est considérée satisfaite même lorsque la maladie a été diagnostiquée 
pour la première fois sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

3. Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, l’admissibilité à des prestations 
pour maladies professionnelles est subordonnée au diagnostic de la maladie en question dans une 
période déterminée après la résiliation du dernier emploi susceptible de provoquer une telle 
maladie, l’institution compétente de cette Partie contractante tient compte de tout emploi similaire 
exercé sur le territoire de l’autre Partie contractante comme s’il avait été exercé sous la législation 
de la première Partie contractante. 

4. Si, en vertu de la législation d’une Partie contractante, l’octroi des prestations pour 
maladies professionnelles est explicitement ou implicitement subordonné à l’exercice d’un emploi 
susceptible de provoquer la maladie en question pendant une période spécifique, l’institution 
compétente de cette Partie contractante doit, en cas d’aggravation, tenir compte des périodes 
durant lesquelles un tel emploi a été effectué sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 18. Aggravation d’une maladie professionnelle 

Les règles suivantes s’appliquent lorsque l’état de santé d’une personne assurée ayant 
bénéficié de prestations en espèces conformément à la législation de l’une des Parties 
contractantes pour une maladie professionnelle s’aggrave pendant qu’elle réside sur le territoire de 
l’autre Partie contractante. 

a) Si, conformément à la législation de la deuxième Partie contractante, une personne 
assurée ayant contracté une maladie professionnelle n’exerce pas un emploi susceptible de 
provoquer ou d’aggraver la maladie en question, l’institution compétente de la première Partie 
contractante verse des prestations en espèces, en tenant compte du niveau d’aggravation 
conformément aux dispositions de la législation qu’elle applique; 

b) Si la personne assurée exerce un tel emploi sur le territoire de la deuxième Partie 
contractante, l’institution compétente de la première Partie contractante verse des prestations en 
espèces sans tenir compte du niveau d’aggravation, conformément aux dispositions de la 
législation qu’elle applique, et l’institution compétente de la deuxième Partie contractante verse au 
travailleur une prestation en espèces dont le montant est égal à la différence entre le montant de la 
prestation en espèces dû conformément aux dispositions de la législation que cette institution 
applique après l’aggravation et le montant de la prestation en espèces qui aurait été dû avant 
l’aggravation.  

SECTION 4. PRESTATIONS DE CHÔMAGE  

Article 19. Totalisation des périodes d’assurance 

1. Lorsque le droit aux prestations conformément à la législation de l’une des Parties 
contractantes est subordonné à l’accomplissement de périodes d’assurance, l’institution 
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compétente de cette Partie contractante tient également compte des périodes d’assurance 
accomplies sous la législation de l’autre Partie contractante, dans la mesure où elles ne coïncident 
pas. 

2. Le montant, la durée et les procédures de paiement sont déterminés en fonction de la 
législation appliquée par l’institution compétente qui verse les prestations.  

SECTION 5. ALLOCATIONS FAMILIALES  

Article 20. Totalisation des périodes d’assurance 

Lorsque la législation de l’une des Parties contractantes subordonne le droit aux prestations 
familiales à l’achèvement de périodes d’assurance, l’institution compétente de cette Partie 
contractante tient compte des périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’autre Partie 
contractante, dans la mesure où elles ne coïncident pas, comme s’il s’agissait de périodes 
d’assurance accomplies sous la législation de la première Partie contractante. 

Article 21. Versement des allocations familiales 

1. Le versement des allocations familiales est exclusivement régi par la législation 
respective de chaque Partie contractante. 

2. Lorsqu’en application du présent Accord, il existe un droit à des allocations familiales en 
vertu de la législation des deux Parties contractantes, les allocations sont versées uniquement en 
vertu de la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle une personne réside. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22. Mesures administratives et coopération 

1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes : 
a) Déterminent les mesures administratives nécessaires à la mise en œuvre du présent 

Accord; 
b) Se communiquent dans les plus brefs délais possibles toutes les informations au sujet des 

mesures qu’elles ont prises en vue de la mise en œuvre du présent Accord, et des modifications 
apportées à leur législation nationale si celles-ci concernent l’application du présent Accord; 

c) Désignent des organismes de liaison en vue de faciliter la mise en œuvre du présent 
Accord. 

2. Les autorités et les institutions compétentes des Parties contractantes se prêtent 
mutuellement assistance pour toute question relative à l’application du présent Accord, comme si 
cette question avait une incidence sur l’application de leur propre législation. Cette assistance est 
gratuite. 

3. Les examens médicaux visant à déterminer l’invalidité des personnes résidant ou 
séjournant sur le territoire d’une Partie contractante, prescrits conformément à la législation de 
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l’autre Partie contractante, sont effectués par l’institution du lieu de résidence ou de séjour, à la 
demande de l’institution compétente et sans remboursement mutuel des frais. 

4. Les informations sur une personne, communiquées à une Partie contractante par l’autre 
conformément au présent Accord et aux fins de celui-ci, sont considérées comme confidentielles et 
utilisées uniquement aux fins d’application de cet Accord et de la législation à laquelle il 
s’applique. 

Article 23. Utilisation des langues officielles 

1. Aux fins d’application du présent Accord, les autorités et les institutions des deux Parties 
contractantes communiquent entre elles dans leurs langues officielles ou en anglais. 

2. Les requêtes et autres documents ne peuvent être rejetés au motif qu’ils sont rédigés dans 
la langue officielle de l’autre Partie contractante ou en anglais. 

Article 24. Exonération des frais et authentification 

1. Si, conformément à la législation d’une Partie contractante, un certificat ou autre 
document soumis en vertu de la législation de cette Partie contractante est exonéré, en tout ou en 
partie, de tout impôt, droit judiciaire, frais consulaire ou administratif, cette exemption s’applique 
à tout certificat ou autre document soumis en vertu de la législation de l’autre Partie contractante 
ou conformément au présent Accord. 

2. Les attestations, documents et certificats de toute nature exigés aux fins d’application du 
présent Accord sont exonérés de l’obligation d’authentification par les autorités diplomatiques ou 
consulaires. 

Article 25. Présentation d’une réclamation ou d’un recours 

1. Toute réclamation ou tout recours qui, aux fins de la législation de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, doit avoir été présenté dans certains délais à une institution de cette Partie 
contractante, est considéré comme ayant été soumis à cette institution s’il est présenté dans les 
mêmes délais à une institution correspondante de l’autre Partie contractante. 

2. Une demande de prestation présentée en vertu de la législation de l’une des Parties 
contractantes est considérée comme une demande de prestation similaire en vertu de la législation 
de l’autre Partie contractante. Toutefois, cette disposition ne s’applique pas si le demandeur 
demande expressément que l’octroi des prestations de vieillesse soit reporté en vertu de la 
législation de l’une des Parties contractantes. 

Article 26. Responsabilité d’un tiers 

Si une personne reçoit des prestations conformément à la législation de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes en raison d’une blessure causée ou subie sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, les droits de l’institution astreinte de verser les prestations à l’égard du tiers tenu de 
payer des dommages-intérêts sont encadrés comme suit : 
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a) Si cette institution, conformément à la législation qui lui est applicable, se substitue au 
bénéficiaire en acquérant tous les droits de ce dernier à l’égard du tiers, cette substitution est 
reconnue par l’autre Partie contractante; et 

b) Si cette institution a un droit direct à l’égard du tiers, ce droit est reconnu par l’autre 
Partie contractante. 

Article 27. Recouvrement de paiements indus 

Si, au cours de l’évaluation ou de la révision de prestations de vieillesse, d’invalidité ou de 
survivants au titre des dispositions du présent Accord, l’institution de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes a versé à un bénéficiaire une somme dépassant le montant auquel il a droit, elle peut 
demander à l’institution de l’autre Partie contractante chargée d’effectuer le paiement d’une 
prestation correspondante à ce bénéficiaire de déduire le trop-perçu des arriérés qui lui sont dus. 
Cette dernière institution transfère le montant déduit à l’autre institution créancière. Si le 
recouvrement ne peut pas être effectué de cette manière, les dispositions du paragraphe ci-après 
s’appliquent : 

a) Si l’institution de l’une ou l’autre des Parties contractantes a versé à un bénéficiaire une 
somme dépassant le montant auquel il a droit, cette institution peut, dans les conditions et la 
mesure autorisées par la législation qu’elle applique, demander à l’institution de l’autre Partie 
contractante chargée de verser les prestations au bénéficiaire de déduire le trop-perçu des 
versements qui lui sont faits. Cette dernière institution déduit ce montant dans la limite permise 
par la législation qu’elle applique comme si elle avait elle-même versé le trop-perçu et transfère le 
montant ainsi déduit à l’autre institution créancière. 

b) Si l’institution de l’une ou l’autre des Parties contractantes a versé des avances pour une 
période au cours de laquelle le bénéficiaire a droit à des prestations correspondantes en vertu de la 
législation de cette Partie contractante, cette institution peut demander à l’institution de l’autre 
Partie contractante de déduire une somme équivalente à celle des avances sur les prestations dues 
au bénéficiaire pour la même période. Cette dernière institution déduit le montant et le transfert à 
l’institution créancière. 

Article 28. Procédures d’exécution 

1. Les décisions de justice exécutoires de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ainsi 
que les actes exécutoires décrétés par une autorité ou une institution de l’une des Parties 
contractantes concernant les cotisations d’assurance sociale et autres réclamations liées à la 
sécurité sociale sont reconnus sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. La reconnaissance peut être refusée seulement si elle est contraire à l’ordre public de la 
Partie contractante sur le territoire de laquelle la décision ou l’acte devrait être appliqué. 

3. Les décisions et actes exécutoires reconnus en vertu du paragraphe 1 du présent article 
sont appliqués sur le territoire de l’autre Partie contractante. La procédure d’application doit être 
conforme à la législation régissant l’application de ces décisions et actes de la Partie contractante 
sur le territoire de laquelle a lieu l’application. La décision ou l’acte est accompagné d’un 
certificat indiquant son applicabilité (clause d’exécution). 

4. Les arriérés de cotisation dus à l’institution de l’une ou l’autre des Parties contractantes 
doivent, en cas de procédure de faillite ou de règlement exécutoire sur le territoire de l’autre Partie 
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contractante, avoir la même importance en tant que créances équivalentes sur le territoire de cette 
Partie contractante. 

Article 29. Monnaie de paiement 

Le versement de toute prestation au titre du présent Accord se fait dans la monnaie de la 
Partie contractante dont l’institution compétente effectue le paiement et tout paiement effectué 
constitue une exécution intégrale de l’obligation de paiement à l’égard de laquelle le paiement a 
été effectué. 

Article 30. Règlement des différends 

1. Les autorités compétentes des deux Parties contractantes s’efforcent de résoudre par 
accord mutuel tout différend concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

2. Si un différend ne peut être résolu en vertu du paragraphe 1 du présent article et dans un 
délai de six mois, il est soumis, à la demande de l’autorité compétente de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, à un tribunal d’arbitrage, composé comme suit : 

a) Chaque Partie contractante désigne un arbitre, aux fins de règlement par un tribunal 
d’arbitrage, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la demande d’arbitrage. 
Les deux arbitres désignent un troisième arbitre qui n’est un ressortissant d’aucune des deux 
Parties contractantes (dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la Partie 
contractante ayant désigné en dernier ressort son arbitre a notifié l’autre Partie contractante de la 
désignation); 

b) Si, dans les délais prescrits, l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas un 
arbitre, l’autre Partie contractante peut demander au Président de la Cour internationale de Justice 
ou, si celui-ci est un ressortissant de l’une des Parties contractantes, au Vice-Président ou au juge 
qui a le plus d’ancienneté de cette Cour et qui n’est pas un  ressortissant de l’un des pays des 
Parties contractantes, de procéder à la désignation. Une procédure similaire est adoptée à la 
demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes si les deux arbitres ne s’entendent pas sur la 
désignation du troisième arbitre. 

3. La décision du tribunal d’arbitrage, contraignante pour les deux Parties contractantes, est 
prise à la majorité des voix. Le tribunal d’arbitrage établit son propre règlement intérieur et ses 
charges sont supportées équitablement par les deux Parties contractantes.  

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 31. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord ne confère aucun droit pour une période antérieure à son entrée en 
vigueur. 

2. Toute période d’assurance accomplie sous la législation d’une Partie contractante avant 
l’entrée en vigueur du présent Accord est prise en compte afin de déterminer les droits découlant 
du présent Accord. 
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3. Sous réserve du paragraphe 1 du présent article, les droits découlent du présent Accord et 
ce, même en cas d’imprévu survenu avant son entrée en vigueur. 

4. Toute prestation due uniquement en vertu du présent Accord est déterminée, à la 
demande de la personne concernée et conformément aux dispositions du présent Accord, à 
compter de l’entrée en vigueur du présent Accord, à moins que les droits précédemment 
déterminés n’aient donné lieu à un paiement forfaitaire. 

5. Lorsque la demande visée au paragraphe 4 du présent article est soumise dans un délai de 
deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, les droits qui en découlent 
conformément à ses dispositions sont acquis à partir de cette date, et les dispositions de la 
législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes relatives à la déchéance ou à la prescription 
des droits ne peuvent être invoquées contre la personne concernée. Si la demande est soumise plus 
de deux ans après l’entrée en vigueur du présent Accord, la date de la demande est prise en 
considération, tandis que des dispositions plus favorables de la législation nationale sont 
appliquées. 

Article 32. Ratification et entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est ratifié conformément à la législation des Parties contractantes et les 
instruments de ratification sont échangés dès que possible. 

2. L’Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit le mois au cours 
duquel les instruments de ratification ont été échangés. 

Article 33. Durée de l’Accord 

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée. Toutefois, chacune des 
Parties contractantes peut le dénoncer par écrit. Dans un tel cas, la validité de l’Accord prend fin 
trois mois civils après la date de présentation de la notification de dénonciation à l’autre Partie 
contractante. 

Article 34. Maintien des droits 

1. En cas de dénonciation du présent Accord, tous les droits acquis en vertu de ses 
dispositions sont maintenus. 

2. Les droits en voie d’acquisition en ce qui concerne les périodes antérieures à la date à 
laquelle la dénonciation prend effet ne sont pas annulés du fait de la dénonciation, et les Parties 
contractantes se réunissent dès que possible pour prendre une décision à ce sujet. En cas de 
différend, les dispositions de l’article 30 s’appliquent. Leur reconnaissance permanente ultérieure 
est déterminée par voie d’accord ou, en l’absence d’un tel accord, conformément à la législation 
qu’applique l’institution concernée. 
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FAIT à Ankara, le 25 janvier 2007, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise, 
slovaque et turque, toutes les versions faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
la version anglaise prévaut. 

Pour la République slovaque : 
[SIGNÉ] 

Pour la République turque : 
[SIGNÉ] 
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